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PREFACE 

La redaction d' un Manuel de procedure de contr61e des depenses publiques initiee par la 
Direction du Contr61e Financier s'overe indispensable pour ottenuer les ecorts de 
comprehension des pratiques entre les services du Contr61e Financier et les Administrations 
Controlees. d'une part, et de reduire. d'autre part, les divergences dons le traitement des 
dossiers entre Contr61eurs Financiers. 

Le present manuel de procedure qui a ete rediqe. en reference aux textes legislatifs et 
reglementaires nationaux decrit. pour l'essentiel, les modolites pratiques de contr61e des 
depenses publiques et !'implication effective de chacun des acteurs publics dons la 
procedure d'executlon des depenses de l'Etat. 

II s'adresse aux Ordonnateurs delegues, aux Administrateurs de credits deleques. aux 
Agents Comptables, aux Fournisseurs de I' Etat et essentiellement aux Contr61eurs Financiers. 
II permettra a ces acteurs de disposer d'un meilleur outil de maTtrise des elements de 
contr61e sur piece et de contr61e de la reolite du Service fat de toutes les natures et des 
types de depenses. 

De tccon generale, ces acteurs auront I' avantage de cerner, entre autres, toutes les pieces 
constitutives d'une depense de personnel ou d'une depense de materiel, le type de 
procedures a utiliser pour chacune de ces depenses. les textes legislatifs et reglementaires 
applicables au traitement des types de depenses. lls comprendront, ainsi, l'irnperieuse 
necessite d'executer les prestations conforrnernent aux prescriptions tant quantitatives que 
qualitatives de la commande publique. 

De tccon speciflque. ce Manuel permettra au Contr61eur Financier de traiter les actes de 
depenses en toute objectivite et en contormite avec la reglementation en vigueur. II aura 
l'avantage de le prernunir contre les eventuelles erreurs de traitement des aces de 
depense et d' ottenuer consideroblernent les contestations de la part des Ordonnoteurs 
deleques et des administrateurs de credits deleques. 

Cet outil va en definitif inscrire le Contr61e Financier dons une dernorche de performance 
par une formalisation des procedures de ses operations et assurer l'harmonisation dons le 
temps et l'espace de traitement des dossiers. 

Les acteurs du circuit de la dependance publique devraient done s'approprier ce modeste 
recueil des procedures parce qu'il traduit le cadre formel de contr61e des operations de 
depenses de I' Etat. 

Pour notre part, nous nous attacherons a le faire tenir requllerernent a jour pour !'adapter a 
t'evolutlon de la legislation nationale et surtout communautaire dons le cadre de la mise en 
ceuvre des budgets-programme. Les suggestions de tous les acteurs du circuit de la 
depense aideront a son amelioration et a so mise a jour adequate. 

Nous souhaitons a tous un bon usage de cet outil en esperont que ce Manuel repondro a 
vos attentes. 
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Les obrevlotlons et acronymes suivants sont utilises dons ce manuel : 

ACD : Administrateur de Credit Delegue 

AV: Agent Verificateur 

CF : Contr61eur Financier/ Contr61e Financier 

CM : Commission de Marche 

COPE: Commission d'Ouverture des Plis et d'Evaluation des Offres 

OAF : Directeurs des Affaires Financieres 

DGBF : Direction Generale du Budget et des Finances 

DMP : Direction des Marches Publics 

DQE : Devis Quantitatif et Estimatif 

HT: ors Taxe 

Mff: Ministere de l'Economie et des Finances 

MPMBPf: Ministere oupres du Premier Ministre charge du Budget et du Portefeuille de l'Etat 

PAR: Plan d'action et de reinstallation 

PM : Passation des Marches 

PSC : Procedure Simplifiee de demande de Cotation 

PSL : Procedure Sirnpliflee a competition Limitee 

PSO : Procedure Simplifiee a competition Ouverte 

SIGFiP : Systeme lntegre de Gestion des Finances Publiques 

TOFf: Tableau des Operations Financieres de l'Etat 

TTC: Toute Taxe Comprise 

TVA: Taxe sur la Valeur Aloutee 

UEMOA : Union Economique et Monetaire Ouest Africaine 

DIRECTION DU CONTROLE FINANCIER 



Manuel de procedures du Controle Financier - 
La problernotique des mutations. observees dons tous les domaines d'cctivlte en rnotiere de 
gestion qualitative des services demeure au centre de l'actualite dons le monde. La recherche 
de la meilleure gouvernance, la necessite de satisfaire les besoins et attentes des populations de 
plus en plus exigeantes commandent et fondent toutes les politiques publiques et les 
programmes de developpement, 

L'Administration publique de tocon generale est concernee au premier plan par cette exigence 
de quolite et de modernisation de ses pratiques et outils de gouvernance. Ainsi, pour mieux 
repondre a ces irnperctifs du nouveau management public, de nombreuses retormes sont 
enqcqees au sein des ditterents Ministeres, dont celui charge du Budget et du Portefeuille de 
l'Etat. 

II est done opportun, en effet pour ce Ministere de faire de la culture de !'excellence et de la 
performance, les axes majeurs de sa stroteqie par la simplification, la modernisation et la 
rnodelisotlon de ces procedures afin de les conformer aux normes et standards internationaux. 

La Direction du Contr61e Financier a un role essentiel a jouer dons cette dynamique de 
modernisation. C'est dons ce contexte qu'elle a inltie l'elcborotion de ce present manuel de 
procedures, gage d'une meilleure gouvernance et d'une amelioration de l'efficocite de ses 
services. 

A cet effet, ce manuel decrit de rncniere rnethodlque les cctlvites. les toches et les operations 
executees par la direction du Contr61e Financier, les rnodolites de leur execution et de leur 
contr61e, de !'organisation de son svsterne d'information, ainsi que de la gestion des interfaces 
avec les parties interessees. 

Autrement dit, ce manuel est un document qui regroupe les procedures decrivcnt les processus 
des differents aspects du contr61e. II s'agit d'un guide qui indique le circuit de traitement des 
operations tout en specitiont les tcches a faire, le niveau de responsobilites. les dltferentes 
e apes de traitement, les lieux de realisation et le mode d'execution. Le manuel de procedures 
cetermine taus les actes controles par nature ainsi que leurs dlfterents processus de contr61e. 

Ce manuel de procedures est structure en trois grandes parties. 

~ premiere partie lntitulee Generalites, comprend trois chapitres. Elle traite respectivement des 
::ernitions, de la justification, des enjeux, des objectifs du manuel, du cadre organique et 
-s.fumonnel du Contr61e Financier, ainsi que des acteurs du circuit de la depense. 

_.:: oeuxierne partie, structures en deux chapitres, porte sur le traitement de la depense publique 
=- Contr61e Financier . 

..= =osieme partie qui comprend deux chapitres, se consacre a presenter la nomenclature des 
- es reglementaires et legislatifs relatifs aux depenses de personnel et de materiel. 
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PREMIERE PARTIE: GENERALITES 

CHATIPRE 1 : JUSTIFICATION, ENJEUX ET OBJECTIFS DU MANUEL DE PROCEDURES 

SECTION 1 : Objectifs et fonctions du manuel 

SECTION 2: Methodologie 

SECTION 3 : Mise a jour du manuel 
CHAPITRE 2 : CADRE JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL DU CONTROLE FINANCIER 

SECTION 1 : Cadre juridique 

SECTION 2 : Organisation, attributions et fonctionnement du Contr61e Financier 

SECTION 3 : Organisation des services du Contr61e Financier 

CHAPITRE 3 : LES ACTEURS DU CIRCUIT DE LA DEPENSE PUBLIQUE 

SECTION 1 : Notion de depenss publique 

SECTION 2: Les procedures d'engagement 

SECTION 3 : Les acteurs de la depense publique 
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CHATIPRE 1 : JUSTIFICATION, ENJEUX ET OBJECTIFS DU MANUEL DE PROCEDURES 

SECTION 1 : Objectifs et fonctions du manuel 

1) Objectifs du manuel 
L'objectif principal du manuel est de decrre les procedures de controls des actes de depense 
publique conformes aux exigences de slmpiiclte. de transparence et d'harmonie dons le 
traitement de ces actes. 

II s'agit plus preclsernent de: 

• Identifier toutes les procedures de depenses publiques indiquant aux acteurs concernes 
les sequences d'actions a realiser ainsi que les supports necessoires pour effectuer le 
controle d'une depense dons le respect de la reglementation en vigueur; 

• Definir clairement les toches. leurs enchaTnements et identifier les acteurs impliques dons 
leur execution ; 

• Responsabiliser davantage le personnel dons l'accomplissement des tcches respectives 
par une definition precise des postes et des attributions y otterentes ; 

• AccroTtre l'etticocite du personnel par !'optimisation des circuits d'information (circulation 
des documents) ; 

• Assurer la regularite et !'harmonisation des bonnes pratiques uees au traitement des actes 
de depenses ; 

• De fournir un cadre pour assurer le respect des delois prescrits ou reglementaires et de 
prevenr les acteurs concernes sur les types de sanctions applicables. 

2) Fonctions du manuel de procedures 

Le manuel de procedures est un outil de communication, de formation, et de controle inteme. 

• Outil de formation et d'information : 

II constitue un outil de formation et d'information efficace pour le personnel nouvellement 
recrute. mute ou oftecte temporairement a une fonction. Ceux-ci peuvent ainsi, olsernent se 
familiariser avec leurs nouvelles responsobilites et disposer d'un support ecrit pour l'execution de 
leurs tcches quotidiennes. 

• Outil de communication : 

diffuse et perennise le savoir-faire en rnotiere de procedures d'executlon des depenses 
publiques. 

• Outil de controle interne : 

I permet une evaluation de tous les acteurs du circuit de la depense ainsi qu'une meilleure 
gestion des risques en vue de la mcitrise des octivites. 
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SECTION 2 : Methodologie 

La rnethodoloqie d'eloborction du present manuel de procedures se resume en cinq points: 

• La mise en place d'une equips projet en charge de la coordination de la redaction du 
manuel; 

• La revue documentaire a travers le recueil des textes legaux et reglementaires en rapport 
avec !'organisation, les attributions et le fonctionnement du Conrrole Financier; 

• Le diagnostic des circuits de traitement des dossiers au sein des services du Contr61e 
Financier; 

• L'identification des controles a realiser dons le traitement des dossiers ainsi que des pieces 
justificatives accompagnant chaque type de depense. 

• La formalisation des procedures sous la forme de description narrative. 

SECTION 3 : Mise a jour du manuel 

Le manuel de procedures, est un outil de travail tres precleux, L'efficacite et la pertinence de ce 
document sont preservees par la copocite du Contr61e Financier a !'adapter, autant que 
possible, aux mutations de son environnement. Ainsi sa mise a jour reguliere est aussi importante 
que so conception. 

La decision de mise a jour du manuel est prise par le Directeur du Controle Financier. Elle peut 
etre initiee par lui-merne ou par tout responsable de service de la Direction du Controle 
Financier en fonction notamment : 

• de I' evolution des missions et cctivites de la Direction du Controle Financier ; 
• des changements dons la structure organisationnelle du Contr61e Financier ; 
• des modifications des systernes et procedures existants, dons une dynamique d'orneliorotlon 

ou consecutives a !'application de nouveaux textes legislatifs et reolernentcres. 

DIRECTION DU CONTROLE FINANCIER 
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CHAPITRE 2: CADRE JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL DU CONTROLE FINANCIER 

SECTION 1 : Cadre juridique 

Le fondement des missions et octlvites de la Direction du Contr6Ie Financier repose sur plusieurs 
textes aussi bien legislatifs que reglementaires. 

1) Cadre legislatif 

Le cadre legislatif comprend deux types de textes : les textes communautaires et les textes 
nationaux. 

1.1 Dispositif communautaire 

La directive n°06/97 /CM/UEMOA du 16 decernbre 1997 portant Reglement General de la 
Cornptobilite Publique, enonce les principes generaux du contr6Ie en son article 97 de la 
mcniere suivante : « les contr6Ies administratif, juridictionnel et parlementaire s'exercent dons les 
conditions fixees par le reqlernent relatif aux lois de finances ». 

La directive N°07/2009/CM/UEMOA portant reglement general sur la comptabilite publique au 
sein de l'UEMOA reoffirrne !'institution du contr6Ie de l'execution du budget des organismes 
publics en ces termes: « l.'executlt peut creer des organes de contr6Ie a posteriori». 

Ces structures de contr6Ie interne a I' administration exercent leurs cctivites sur toutes les 
operations liees a l'execution du budget de l'Etat ainsi que sur celles de tout organisme de droit 
public ou prive beneticiont de ressources publiques. 

Elles interviennent sur pieces et/ou sur place, sur les actes des ordonnateurs et sur ceux des 
comptables. lls peuvent a tout moment effectuer des contr6Ies pendant l'execution desdites 
operations», (Article 93). 

1.2 Dispositif national 

Conforrnernent a l'orticle 51 de la loi n° 59-249 du 31 decembre 1959, (< l'exercice du contr6Ie 
financier de l'Etat sera determine par decret en conseil des ministres ». 

Cette loi consacre !'existence du Contr6Ie Financier en Cote d'Ivoire. 

La loi organique n°2014-336 du 05 juin 2014 apporte la precision suivante : « Le contr6Ie a priori 
sur l'execurion des lois de finances est exerce par le Contr6Ie financier et le Contr6Ie budqetclre. 
Les contr6Ieurs financiers relevent du ministre charge des finances et sont nornrnes a !'initiative 
de celui-ci et places oupres des institutions, mlnisteres. projets ou cojectivltes decentrolisees ». 

DIRECTION DU CONTROLE FINANCIER 
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2) Cadre reglementaire 

Le Contr6Ie Financier tel qu'il est organise et fonctionne, precede des decrets et orretes cl 
opres : 

2.1 Decrets 

Des decrets organisent et consolident l'exercice du Contr6Ie Financier: 

• Le decret n° 95-121 du 22 fevrier 1995 portant attributions, organisation et fonctionnement 
du Contr6Ie Financier. Ce decret est specflque au Contr6Ie Financier; 

• Le decret 98-716 du 16 decernbre 1998 portant reforms des circuits et des procedures 
d'execution des depenses et des recettes du Budget General de l'Etat et des Comptes 
Specioux du tresor et mise en ceuvre du Svsteme lntegre de Gestion des Finances 
Publiques, definlt le role du Contr6Ieur Financier dons le circuit de la depense publique 
et des autres acteurs. 

2.2 Arretes 

t.'orrete n°23 du 6 novembre 1995 portant application des decrets n° 95-121, 95- 122 et 95-123 
du 22 fevrier 1995 portant respectivement attributions, organisation et fonctionnement du 
Contr6Ie Financier, determination des conditions d'ccces aux fonctions de contr6Ieur financier 
et modification du decret n° 80-12 du 3 janvier 1980 portant reglement sur la cornptobilite des 
depenses publiques en ce qui concerne les depenses de materiel de l'Etat a l'echelon central, 
precise que: « tout acte, toute mesure ayant pour effet d'engager une depense. doit etre 
sou mis au visa precloble du Contr6Ieur Financier». 

SECTION 2 : Organisation, attributions et fonctionnement du Controle Financier 

1) Organisation 

Conforrnernent aux dispositions du decret n°95- l 21 du 22 fevrier 1995, « le Contr6Ie Financier est 
compose de Contr61eurs Financiers ». L'activite des Contr6Ieurs Financiers est ccordonnee par 
un Directeur nornrne par decret pris en conseil des Ministres. II a rang de Directeur 
d'Administration centrale. Les Contr6Ieurs Financiers sont nornrnes parmi les administrateurs de 
services financiers ou les administrateurs civils. 

Les contr6Ieurs Financiers sont nornmes par decret pris en conseil des Ministres. lls ont rang de 
directeur d'administration centrale. 

La Direction du Contr6Ie Financier comprend trois (3) sous-directions: 

• La sous-direction du materiel et du personnel ; 
• La sous-direction de la documentation et de l'informatique; 
• La sous-direction de l'etuce-evcluotion et de la formation. 

DIRECTION DU CONTROLE FINANCIER 
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2) Attributions et fonctionnement 

2.1 Attributions 

Aux termes de !'article 2 du decret n° 95-121 du 22 tevrier 1995 portant organisation, attributions 
et fonctionnement du Contr61e Financier, « le Contr61eur Financier est charge de contr61er la 
regularite des depenses de l'Etat et de tout organisme beneflcioire de fonds publics du point de 
vue des lois et reglements ». 

Pour ce faire, ii assure le contr61e des hautes institutions, des deporternents rninlsteriels. des 
projets et des administrations deconcentrees. 

II exerce un role de contr61e a priori des actes de depense de ces administrations, un role de 
conseiller et d'informateur des Ministres et des pretets des conditions dons lesquelles sont 
executes les budgets olloues a leurs depcrternents. 
Le Contr61eur Financier rend compte de so mission dons un rapport annuel qu'il adresse au 
Ministere en charge des Finances. 

2.2 Fonctionnement 

En vertu de !'article 9 de l'orrete n°23 du 6 novembre 1995 portant application des decrets n° 95- 
121, 95- 122 et 95-123 du 22 tevrier 1995 portant respectivement attributions, organisation et 
fonctionnement du Contr61e Financier, determination des conditions d'ccces aux fonctions de 
contr61eur financier et modification du decret n° 80-12 du 3 janvier 1980 portant reglement sur la 
cornptobilite des depenses publiques en ce qui concerne les depenses de materiel de l'Etat a 
l'echelon cennol. « tout acte, toute mesure ayant pour effet d'engager une depense, doit etre 
soumis au visa precloble du Contr61eur Financier». 

Ainsi, par le visa cccorde. differe ou refuse, le Controleur Financier exerce une competence 
prealable sur les depenses de personnel et les depenses autres que de personnel. L'acte pour 
lequel le visa est sollicite doit etre adresse au Controleur Financier accompagne des pieces 
justificatives de la depense. 

SECTION 3 : Organisation des services du Controle Financier 

Conformernent aux dispositions de !'article 4 de l'orrete n° 23/PM du 06 novembre 1995 portant 
application des decrets n° 95-121, 95-122, 95-123 du 22 tevrler 1995, les services du Contr61e 
Financier sont composes d'un Contr61eur Financier, de secretoires. de charges d'etudes (Agents 
V erificateurs), d 'agents specialises des travaux publics (chauffeur). 

DIRECTION DU CONTROLE FINANCIER 
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1) Organisation et attribution 

1.1 Le Contr61eur Financier 

Le Controleur Financier est le responsable du service. A ce titre, ii organise le service 
contorrnernent a ses attributions. II veille strictement a la fluidite des dossiers qu'il traite 
conformernent a la reglementation en vigueur. II est ossiste d'autres categories de 
fonctionnaires de tous grades, jouant le role de Charges d'Etudes, d'ou leur appellation 
d' agents veriflcoteurs. 

1.2 Les charges d 'eludes et Agents veriticcteurs 

Coteqorie de fonctionnaires places sous l'outorite du Controleur Financier, les charges d'etuces 
et agents verificoteurs assistent le controleur Financier dons l'execution de ses missions et toches 
quotidiennes. A ce titre, ils instruisent les dossiers selon la reoternentction en vigueur, effectuent le 
controle sur pieces et le controls de la reolite du service fait sous la supervision et pour le 
compte du Controleur Financier. Par ailleurs, les Charges d' Etudes jouent un role de 
representation aux reunions lorsque ceux-ci sont dOment mandates par le Controleur Financier. 

A l'issue du traitement et selon que le controle est concluant ou non, ils proposent au Controleur 
Financier un visa, un visa diftere ou un rejet. 
--------- .... __ ···--- 
Les Controleurs Financiers sont personnellement responsables des visas cccordes contormement 
aux dispositions de !'article 9 du Decret n° 95-121 du 22 fevrier 1995. 

···-· ·······················-----··- -------~ 

1 .3 Le secretariat 

Le secretariat est la porte c'entree des services du Connole Financier. La secretore enregistre, 
a l'orrivee. tousles dossiers et courriers ccresses au Controleur Financier. Elle transmet les dossiers 
imputes par celui-ci aux agents veriticoteurs pour traitement. 

Apres traitement et visa, les dossiers sont enreqlstres dons un second registre par la secretcire 
avant leur depart du Controle Financier sous un nurnero d'ordre. En outre, elle gere l'agenda du 
Controleur Financier. 

1 .4 Le chauffeur 

Le Chauffeur a en charge la gestion du vehicule de service mis a la disposition du Confroleur 
Financier. II veille a l'entretien et la bonne marche du vehicule. En outre, ii conduit le Controleur 
Financier ainsi que ses Collaborateurs (charge d'Etudes et Agents Verificoteurs] dons le cadre 
des missions de tous ordres. 

II est egalement charge de la transmission du courrier. Ses deplccernents sont enccdres et 
outorises par le Controleur Financier. 
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2) Fonctionnement d'un service de CF: Tableau des toches et interventions des 

acteurs 

Etapes lntervenants Toches a executer 
I - - 
I I - Reception des dossiers ou des courriers 

Arrivee du Secretariat 
I - Dechorqe du bordereau ou des courriers 

dossier - Enregistrement dons le registre « courrier orrivee », avec un I 

I 
I 

nurnero d'ordre I 
- Transmission au Contr61eur Financier ~ 

Contr61eur 
Financier - Prise de connaissance des dossiers, Traitement et imputation des 

dossiers aux Agents verificoteurs. 

Charge d'etudes - Contr61e sur pieces 
/ Agent - Proposition de decision I 

Traitement I 

du Dossier Verificcteur - Enumeration des motifs de differe ou de rejet contormernent aux 
procedures en vigueur 

I 
I 

- Sanction du contr61e : Visa, Oiffere ou Rejet 
Contr61eur - Retour du dossier au secretariat 
Financier 

- Enregistrement du dossier dons le registre « courrier depart» ; 
- Attribution d'un nurnero d'ordre; 

Depart du Secretariat Remise du dossier a l'agent du service beneflcioire avec - 

dossier dechorqe : 
- Classement et archivage. 

Chauffeur - Transmission du courrier aux destinataires dont la dechorqe sert 
d'cccuse de reception. 

--·-1 

NB : le contr61eur financier retient pour ses archives une copie des pieces de tout dossier troite 
par son service. 

A !'engagement (bon de commande destine au CF, demande d'engagement, facture 
pro-forma, demande de cotation, formulaire de selection, bordereaux de transmission), 
Au mandatement (mandat de paiement destine au CF, facture definitive, fiche de 
contr61e de la reolite. bordereaux de transmission), 
En cas de dittere ou rejet (notification de dltfere ou de rejet, copie de la facture) 
Les autres pieces (contrat, convention, rnorche. acte de personnel, etc.) 
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CHAPITRE 3 : LES ACTEURS DU CIIC 

SECTIONl : Notion de depense pubfique 

1) Definition 

UQUE 

La cepenss publique est une charge confroctas par l'Etat ou par une administration ou un 
organisme public. Le financement d'une depense publique est assure par les ressources de l'Etat 
(imp6ts, taxes, etc.). La depense publique est effectuee. au nom et pour le compte de l'Etat, 
pour faire face aux charges d'investissement et de fonctionnement d'une administration ou 
d'un organisme public. 

Ccntormernent aux dispositions du decret n° 80-12 du 03 janvier 1980 portant reglement sur la 
comptabilite des depenses publiques en ce qui concerne les depenses de materiel de l'Etat a 
l'echelon central, en son article 1 =.« les depenses publiques sont clossees en deux (02) 
categories : les depenses de personnel et les cepenses de rnoterleis ». 

Les depenses de personnel sont celles qui resultent de la remuneration des fonctionnaires et des 
Agents de l'Etat ainsi que des parts contributives ayant pour base cette remuneration (salaire, 
indemnite de personnel). 

- - ~ -·· ·--· -·· -- .. ·· --·· __ ., ........_,_,,. ~---·.. --- .. , _.,,,., - --· ~--·· --- -- 

Les depenses de materiels sont les depenses autres que celles du personnel. Ce sont, entre : 
I autres, les achats de biens et services, les subventions, les charges d'investissement. 

2) Types de depenses publiques 

Les types de depenses publiques concernes dons le present manuel sont les cepenses de 
fonctionnements et d'investissements. 

2.1 Depenses de fonctionnement 

Les depenses de fonctionnement regroupent toutes les oepenses necessoires au 
fonctionnement des services techniques des ministeres. c'est-o-dire les depenses qui reviennent 
regulierement chaque onnee. II s'agit principalement des postes suivants: 

• Charges de personnel 
• Achats de fournitures : Papeterie, mobilier ... 
• Autres charges de gestion courante : Electricite, telephone, indemnifes aux elus ... 
• Prestations de services : Charges de publicite, de publication, missions et receptions, 

transport de biens et de personnes ... 
• Participations aux charges d'organismes exterteurs : Aide sociofe, organisation non 

gouvernementale, association diverses ... 
• Charges finoncleres : lnterets des emprunts, frais financiers et pe e de change ... 
• Dotations aux amortissements et aux provisions, etc. 
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2.2 Depenses d'investissement 

Les depenses d'investissement sent les acquisitions de biens meubles ou immeubles conslderes 
comme des immobilisations par nature, dons la mesure ou ils remplissent des conditions de 

durabilite et de consistance. 

Elles comprennent essentiellement des operations qui se traduisent par une modification de la 
consistance ou de la valeur du patrimoine de l'Etat: achats de mcteriels durables, construction 
ou amenagement de batiments, travaux d'infrastructure, etc. Ainsi, 
les depenses d'investissement ont pour effet de conserver, de renouveler et d'accroTtre le 

patrimoine de l'Etat. 

3) Circuit de la depense publique 

t.'execution de la deoense publique suit plusieurs otopes executees par dlfferents acteurs. 

3.1 Definition 

Le circuit de la depense publique reoresente !'ensemble des etapes successives par lesquelles 
tout acte de depense doit transiter. C' est un processus qui se deroule en quatre phases 
essentielles, a savoir: !'engagement, la liquidation, l'ordonnancement, le paiement. 

Ces phases obeissent aux regles de la comptobilite publique et font intervenir differents acteurs 
qui exercent chacun en ce qui le concerne des prerogatives d'executlon. de contr61e et de 
paiement. C'est la chaTne de la depense publique. 

3.2 Differentes etapes de la depense publique 

3.2.1 L' engagement 

L'engagement est l'acte par lequel l'Etat ou un organisme public cree ou constate a son 
encontre une obligation de laquelle resultera une charge. L'engagement revet les formes 
prevues par les reqles en vigueur et doit rester dons la limite des autorisations budgetaires. 

Cette etape fait intervenir !es acteurs suivants : I' Administrateur de credits Delegue, 
l'Ordonnateur delegue et le Contr6Ieur Financier. 

• L'Administrateur de Credits Delegue exprime ses besoins en s'adressant a des fournisseurs, 
selon les procedures speciflques de i'orrete n°1 l 2/MPMBPE/DGBF/DMP du 08 mars 2016. 
Sur la base des pieces de oepense mises a so disposition par le fournisseur (attributaire de 
la commande publique), l'Administrateur de Credits Delegue remplit une demande 
d'engagement manuelle qu'il transmet aux services de l'Ordonnateur Delegue 
occornpcqnee de ces pieces justificatives ; 

• L'Ordonnateur Delegue effectue les contr6Ies de so competence et transmet le dossier au 

Contr6Ieur Financier. 
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• Le Controleur Financier receptionne /es dossiers d'engagement, precede au contr6Ie 

relevant de so competence et fait retour des actes troites a l'ordonnateur deleque, 

3.2.2 La certification et la liquidation 

3.2.2.1 La certification 

La certification est l'acte par lequel l'Administrateur de credits constate la reolite du service fait. 

3.2.2.2 La liquidation 

A /'issue de la constatation moteneus du service fait, l'Administrateur des credits deleques orrete 
le montant definitif de la depense publique en apposant au dos de la facture definitive /es 
mentions cl- opres : 

• « Certifie le service fait » ou « vu et verifie le service fait » ; 
• Norn et prenorns de l'Administrateur de credits deleques : 
• Signature, cachet, date et la situation des credits. 

3.2.3 L'ordonnancement 

L'Ordonnancement est l'acte par lequel l'ordonnateur deleque donne l'ordre au comptable 
public de payer la dette de l'Etat ou celle d'un organisme public, conforrnernent aux resultcts 
de la liquidation. 

L'Ordonnancement est subordonne a /'engagement. II permet d'ernettre le mandat de 
paiement. 

En pratique, le denouement de la phase d'ordonnancement depend essentiellement de la 
ccpoctte du fournisseur a executer la commande publique, de la disponibillte de tous les 
acteurs et de la conforrnite des pieces justificatives. 

Cette etape fait intervenir les acteurs suivants : I' Administrateur de credits Delegue, 
l'Ordonnateur delegue et le Contr6Ieur Financier. 

• L'Administrateur de Credits Delegue receptionne la livraison ainsi que /es factures 
definitives et le bordereau d'envoi renselqne par le fournisseur. II procede a la liquidation 
de la depense et transmet le dossier a l'Ordonnateur deleque : 

• L'Ordonnateur Delegue effectue Jes contr6Ies de so competence et transmet le dossier au 
Contr6Ieur Financier. 

• Le Controleur Financier receptionne /es dossiers de mandatement, procede au contr6Ie 
relevant de so competence et fait retour des actes trcites a l'ordonnateur delecue. 

3.2.4 Le paiement 

Le paiement est le versement des fonds au profit du fournisseur de l'Etat. II s'effectue en deux 
(02) phases (la prise en charge comptable et la mise en reqlernent] et releve de la competence 
exclusive du Comptable Assignataire. 
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Le domaine d'intervention du Controleur Financier ne porte que sur les trois premieres ~tapes: I 
Engagement - Liquidation - Ordonnancement. 

SECTION2: Les procedures d'engagement 

Contormernent aux dispositions du decret n° 98-716 du 16 decernbre 1998, ii ya deux (02) types 

de procedure : 

• La procedure normale ; 
• La procedure slmpllflee. 

1) Procedure normale 

La procedure normale se corocterise par une execution distincte de la phase d'engagement et 
de la phase d'ordonnancement de la depense publique. Cette procedure est la norme en 
rnotlere de depense publique. 

2) Procedure slrnpllllee 

C'est la procedure d'axecution de la depense publique dons laquelle les phases 
d'engagement et d'ordonnancement se font de tccon concomitante. 

la procedure sirnplifiee d'execution des depenses publiques est lirnitee aux operations 
enumerees a !'article 68 du decret N° 98-716 du 16 deoernbre 1998. Ce sont: 

• Le versement des traitements, primes et lndemnites du personnel, les cotisations sociales, 
les prestations familiales, les frais de sco'orites du personnel des ambassades ; 

• Les lndemnites de formation du personnel, les frais et indernnites de mission du personnel 
et des outorites politiques, la participation aux abonnements coves aux transporteurs pour 
le personnel, ainsi que les frais d'hospitalisation d'urgence et les frais d'evccuction 

sanitaire a l'etronqer : 
• Les frais d'acte et de contentieux et les frais de justice; 
• Les assurances, sauf le contrat initial et ses avenants ; 
• Les depenses d'eau, d'elecfriclte. gaz et autre sources d'enercie. a !'exception des 

branchements et raccordements ; 
• Les depenses de communication ; 
• Les abonnements de presse ; 
• Les frais de transport et de mission 
• L'achat de carburant et de lubrifiant centralise par la Direction des Marches Publics; 
• Les imp6ts, taxes et versement osslrniies ; 
• Les depenses sur fonds specloux. et les actions et interventions urgentes enqcqees par les 

organes de souverainete ; 
• Les subventions d'exploitation et les autres transferts courants, dont les bourses et les 

pecules des stagiaires ; 
• L'amortissement et la charge de la dette publique; 
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• Les charges exceptionnelles enumerees dons la nomenclature budqetoire de l'Etat a 
!'exception des redevances SGS; 

• Les prises de participation, placements, cautionnements et souscriptions ; 
• Les transferts en capital ; 
• Les prets et avances ; 
• Le renouvellement des avances aux reqlsseors ; 
• Les ordonnances de delegation au profit des ambassades et des services techniques a 

I'etroncer : 
• Les decisions expresses du ministre charge des Finances autorisant le recours a la 

procedure simplltiee ; 
• La regularisation des depenses payees sans ordonnancement preoloble ; 
• L'enregistrement des depenses reolisees directement par des bailleurs de fonds lorsque 

l'Etat leur en a confie la maTtrise d'ouvrage. 

/ Toutes-lescf~penses qui ·nefigurent pas sur-ia liste arret~e -par--fartlcie68 du-Decret n° 98-716 du· 
i 16 decembre 1998 doivent etre conslderees comme des depenses eligibles en procedure normale. I 

--· -····•-· --· -------- .. - ---- ---- . --- - ----------- --· 

SECTION 3 : Les acteurs de la depense publique 

Les acteurs de la depense publique peuvent etre classes en deux categories : les acteurs relies 
dons le SIGFIP conforrnernent aux dispositions du decret 98.716, et les autres acteurs. 

1) Les acteurs dans le Systeme lntegre de Gestion des Finances Publiques (SIGFIP) 

1 .1 Le Directeur General du Budget et des Finances (DGBF) 

Le Directeur General du Budget et des Finances est charge de : 

• lntroduire dons le SIGFIP toutes les informations relatives aux previsions de recettes et de 
depenses du budget et des comptes specioux du tresor (article 3 du Decret n° 98-716 du 
16 decernbre 1998) ; 

• Notifier aux ordonnateurs deleques. aux contr61eurs Financiers et aux comptables 
assignataires les lois des finances et les actes budqetoires subsequents (article 8 du Decret 
n° 98-716 du 16 decernbre 1998) ; 

• Mettre en ceuvre les mesures relatives a la regulation de la consommation des credits 
budqetores decidee par le Ministre en charge du Budget (article 9 du Decrer n° 98-716 
du 16 decernbre 1998). 

1 .2 Les ordonnateurs 

Le Ministre en charge du Budget est l'ordonnateur unique des operations de depenses du 
Budget General de l'Etat et des comptes specicux du tresor, 
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1 .2.1 Au plan central 

En motiere de depenses de personnel, de remboursement de la dette, d'acquisition de 
vehicules administratifs et d'abonnements (eau, electrlcite. telephone), le Directeur de la solde, 
le directeur de la dette publique, le directeur du patrimoine, les chefs de projets et les Directeurs 
des Affaires Hnoncieres (OAF) au niveau de chaque Ministere et institution de I' Etat, assurent le 
role d'ordonnateur des depenses. par delegation du Ministre en charge du Budget. lls sont done 
ordonnateurs delegues des depenses. 

1 .2.2 Au plan deconcentre 

Les ordonnateurs secondaires sont les pretets et les Ambassadeurs. Les Chefs des projets 
d'investissement peuvent etre desiqnes ordonnateurs secondaires par orrete du Ministre en 
charge du Budget ( article 33 du Decret n° 98-716 du 16 decernbre 1998). 

1 .3 Les contr61eurs financiers 

Les Controleurs Financiers effectuent le controle a priori des depenses de I' Etat. 

Ence qui concerne le traitement des depenses dons le SIGFIP, le Contr61eur Financier precede: 

• Au renseignement de la date du dossier aussi bien en engagement qu' en 
mandatement ; 

• A la validation, au dittere ou au rejet du dossier selon les conclusions du controle effectue. 
Toutes ces operations donnent lieu a l'edition d'un bordereau de transmission en cos de visa 
ou l'edition de notification de dittere ou de rejet dons les autres cos. 

• II enregistre la date d'ernlssion des bordereaux de validation. 

1 .4 Le comptable public 

Les comptables assignataires precedent a la prise en charge comptable des depenses et au 
paiement. 

2) Les autres acteurs 

2.1 L'administrateur de credits 

Les Ministres sont administrateurs des credits budqetoires olloues a leur deporternent rninisteriel. 
Par delegation des ministres, les chefs d'unltes administratives ou de groupes hornoqenes 
d' unites administratives (Directeurs d' Administration centrale, Directeurs Regionaux, Directeurs 
deporternentoux. etc.) sont Administrateurs de credits delegues. 

lls initient les depenses et adressent a l'ordonnateur delegue des demandes d'engagement 
manuelles. 
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Les fournisseurs ou prestataires de service interviennent pour la satisfaction des besoins exprimes 
par !'administration. Le fournisseur est une personne de droit moral ou physique qui vend ses 
services marchands a I' Administra ton moyennan t pa iemen t. 
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DEUXIEME PARTIE : DU TRAITEMENT DE LA DEPENSE . 
PUBLIQUE AU CONTROLE FINANCIER 

CHAPITRE 1 : LES PROCEDURES DE TRAITEMENT D'UN ACTE DE DEPENSE 

SECTION 1 : Sequence d'execufon d'une toche par acteur 

SECTION 2: Les moyens d'action du Contr61eur Financier 

CHAPITRE 2: PROCEDURE DE TRAITEMENT PAR TYPE DE DEPENSES 

SECTION 1 : Des depenses de personnel 

SECTION 2: Les depenses autres que de personnel 
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CHAPITRE 1 : LES PROCEDURES DE TRAffEM.ENT D'UN ACTE DE DEPENSE 

SECTIONl : Sequence d'execufion 1d'une fcche par acteur 

1) Reception et enregistrement de fa· depense 

Tout dossier soumis au visa du Confr61eur financier doit faire l'objet d'un enregistrement 
precloble au secretariat ou au service courrier, selon le cos. Cette operation est indispensable 
pour la trac;abilite du dossier dons les services du Confr61e Financier. Un numero d'ordre (date et 
heure) lui est ottribue. avec dechorqe du service ernetteur, Le Contr61eur Financier etont soumis 
a un delai reglementaire, cette precaution est necessoire en ce qu'elle lui permet un meilleur 
suivi du respect des delcls de traitement et de situer les responsabilites de chaque acteur 
interne. 

: Dan·s leshuit (08) jours qui suivent la ~ception du dossier, le Controleur Financier dolt do.nneiso~ 
: visa ou notifier son ref us a I' Administrateur de credits (Article 13 du Decret n° 95-121 du 22 fevrier 
: 1995). 

__ , 

2) L'imputation du dossier par le Controleur Financier 

A !'issue de l'enregistrement, le dossier est transmis au Contr61eur Financier. Celui-ci precede aux 
imputations necessoires pour traitement, cores prise de connaissance du dossier. 

3) Fin de traitement du dossier 

Le dossier peut etre froite par le Contr61eur Financier ou par l'un de ses collaborateurs a qui ii est 
impute pour l'instruire conformement a la reglementation en vigueur. 

Le dossier instruit oeut-efrs vise, differe ou rejete selon qu'il est conforme ou non a cette 
reglementation. 
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4) Schema du traitement d'un acte de depense 

4.1.1 Schema du 
traitement d'un acte 
de depense 

Transmission 
des dossiers au 

Controleur Financier 

necessoire 

Imputation 
des dossiers aux 

Agents Verificateurs 

Traitement 
des dossiers 

Transmission des 
dossiers troites au 

Secretariat 

Notification de la 
sanction du 

Conrrole Financier 
aux services 
concernes 

Acteurs 

Secretariat 

Service 
Courrier 

Secretariat 

Contr61eur 
Financier 

Contr61eur 
Financier 
Agents 
verificoteurs 

Contr61eur 
Financier 

Contr61eur 
Financier 

Commentaires 

Les dossiers recus par le Secretariat 
ou le Service Courrier font l'objet 
d'un enregistrement dons le Chrono 
ou registre COURRIER ARRIVEE. 

Les dossiers enreqistres sont transmis 
au Controleur Financier pour prise de 
connaissance en vue de prendre les 
mesures necessoires, 

Les dossiers qui necessitent une 
imputation, sont transmis aux Agents 
veriticoteurs aux fins de traitement. 

Selan le cas, les dossiers sont troites 
par le Controleur Financier ou les 
Agents Verificoteurs ainsi hcbilites a 
faire des propositions de decisions a 
!'issue du traitement. 
Ce traitement consiste a faire des 
connotes sur pieces sonctionnes par 
un visa, un diftere ou un rejet 
conformement aux procedures en 
vigueur. 

Les dossiers comprenant la sanction 
du contr61e sont transmis au 
Secretariat pour enregistrement dons 
les regles de l'art en vue de la 
notification de la reponse aux 
services concernes, 

La notification de la sanction du 
Controle Financier a I' attention des 
services concernes se fait par le biais 
du Service Courrier. 
Le soit-transmit dechorqe par les 
services destinataires tient lieu 
d'cccuse de reception. 
II est conserve par le Secretariat. 
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SECTION 2 : Les moyens d'action du Controleur Financier 

1) Le visa 

La cefvronce du visa est l'acte par lequel le Contr61eur Financier approuve la vclidite de la 
depense a l'issu des contr61es relevant de so competence. 

2) Le visa avec observation 

Le visa avec observation est del'vre par le Contr61eur Financier pour attirer !'attention de 
l'Ordonnateur deleque ou des administrateurs de credit sur les anomalies observees dons le 
dossier ou sur !'usage de pratiques qui ne peuvent etre remises en cause qu'avec un delol 
d'adaptation du service gestionnaire. Dans ce cos, le visa avec observation est delivre. de 
tccon exceptionnelle, pour ne pas penoliser !'administration ernettrice de l'acte de depense. 
dons son fonctionnement. II s'agit done d'un delci de grace cccorde a !'administration pour se 
conformer a la regle. La repetition des visas avec observation pour un merne cos n'est pas 
conseillee. 

3) Le Differe 

Le visa dittere est le moyen par lequel le Contr61eur Financier suspend la procedure d'executlon 
de la depense publique. II utilise le visa diftere pour occeder a des informations ou des 
renseignements qui font detout au dossier. 

4) Le rejet 

Le rejet ou le refus de visa est le moyen par lequel le Contr61eur Financier invalide la depense 
cores qu'il ait constote des anomalies de fond. II rompt la procedure d'execufion de la depense 
publique, pour un acte donne et, rend done impossible le traitement ulterieur de la depense. 

,- ie Controleur Fin~ancier. doit obligatoirement formuler par Jcrit son visa avec observations, sori I 

visa differe ou son rejet. Le dlffere met fin au delai d'examen d'un dossier. Le retour du dossier : 
par l'ordonnateur fait courir un nouveau delai. 
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CHAPITRE 2 : PROCEDURE DE TRAITEMENT PAR TYPE DE DEPENSES 

Section 1 : Les depenses de personnel 

1) Les actes de debut de cerrlere 

Ces actes concernent le recrutement des fonctionnaires et des non fonctionnaires. 

1.1 Recrutement des Fonctionnaires 

Le Controleur Financier doit s'assurer que les dispositions des articles 3 a 10 du decret n°93-607 du 
02 juillet 1993 portent modclites communes d'application du Statut General de la Fonction ont 
ete respectees. 

Pieces requlses Conformite des pieces/Points de controle 

• Un projet d'orrete de nomination dons • Exactitude et integrite des pieces jointes; 
l'emploi; • Absence de grattages et de ratures; 

• une copie de l'orrete d'admission au • Emploi existent regulierement, ouvert et pourvu au 
concours certlfiee conforme a !'original par catalogue des mesures nouvelles; 
le Directeur des Examens et Concours ; 

• Une copie de la Decision du Conseil des 
Ministres (en cos de recrutement, a titre 
exceptionnel) ; 

Respect des conditions de recrutement a savoir : 
nature de l'emploi, identlte du fonctionnaire, 
dipl6me, niveau de qualification, classification 
coteqorlelle. echelon de debut, indice de 
remuneration ; 

• une copie de la decision de fin de • Date de prise d' effet de I' acte conforme aux 
formation (le cos echcnt). usages administratifs et regles en rnotiere de 

I recrutement. 

1 .2 Recrutement des non Fonctionnaires 

_e Controleur Financier doit s'assurer que les dispositions de l'orticle 15 de la loi n°92-570 du 11 
Septembre 1992 portent Statut General de la Fonction Publique et de !'article 2 du Decret 
n°2000-396 du 24 Mai 2000 fixant les rnodclltes d'engagement des contractuels ont ete 
~espectees : 

• L'article 15 de la loi n°92-570 du 11 Septembre 1992 portent Statut General de la 
Fonction Publique, dispose : « [ ... ] des agents non fonctionnaires peuvent etre recrutes 
pour occuper des emplois de la coteqorie A lorsque la nature des fonctions et les 
besoins des services le justifient » ; 

• L'article 2 du Decret n°2000-396 du 24 Mai 2000 fixant les rnodclites d'engagement des 
contractuels, precise : « ... ces personnes [contractuels] sont engagees par contrat a 
duree determines pour une periode qui ne peut exceder deux (02) ans. Le contrat ne 
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peut etre renouvele qu'une seule fois [ ... ] les contractuels doivent etre de nationalite 
ivoirienne ». 

• Les contrats de type particulier au regard du code du travail sont delivres a des 
contractuels. Ce sont des contrats a duree determinee. a terme irnprecls. Pour ce 
faire, les pieces requises sont : le dipl6me, le cv, les termes de reference. 

Pieces requlses Conformite des pieces/Points de controle 

• Un projet de contrat; 

• Une demande motivee de !'administration • Absence de grattage et de ratures; 
beneficioire ; 

• Une copie du dipl6me acquis ; 

• Un curriculum vitae de l'interesse ; 

• Un certificat de notionolite ivoirienne ; 

• Un easier judiciaire. 

• Proces-verbol de la commission 
recrutement 

• Exactitude et integrite des pieces jointes 

• Traitement solaria! indique dons le projet de 
contrat est conforme a celui inscrit dons le proces 
verbal de la Commission ; 

• Date de prise d'effet de l'acte; conforme a la 
date de signature de l'acte; 

• Coteqorie de l'emploi (coteqorie A); 

de • Nationalite ivoirienne du contractuel ; 

• Duree du contrat (qui ne doit exceder 02 ans). 

/Le non.fonctionnaire n'a pas-vocation--c:1··~tre-titularise dons un emploi. I 

' A l'issue des controles effectues sur un acte de debut de ccrrlere. le Controleur Financier peut, 
1 ' selon le cas : ; 

accorder le visa, lorsque le dossier n'est entache d'aucune irregularite ; 
differer le visa, lorsque des documents, informations ou explications complementclres '. 
sont necessaires a la comprehension du dossier ; 
refuser le visa en cas d'irregularites ou d'anomalies de fond. 

: Les differes et les rejets doivent etre motives par ecrit. I 

Le Controleur Financier dispose d'un delai de huit (08) jours ouvrables pour le traitement des ! 
I : 

actes soumis a son visa. , 
I 

2) Nomination dens la fonction 

Le Contr6Ieur Financier doit s'assurer du respect des dispositions du Decret n°98-740 du 22 
decemore 1998 fixant les grades minima c'ccces a certaines fonctions de l'Etat. 
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4) Actes de gestion de ccrriere du fonctionnaire 

4. 1 Promotion 

Ell 

Le Contr61eur Financier doit s'assurer que les dispositions des articles 56 et 57 du cecret n° 93-607 
du 02 juillet 1993 ont ete respectees, 

Article 56 : « La promotion est le passage du fonctionnaire de son grade a un grade 
immediatement superieur. Elle est faite par voie de concours interne, sauf derogation par 
Decret ». 

Pieces requises Conformite des pieces/Points de controle 
• Un projet d'arrete de promotion; 

Directeur des Examens et Concours ; 

• Un dossier de candidature 
(fiche de candidature ; CNI ; attestation des 
droits de reglement du concours ; attestation 

• Exactitude des pieces jointes 
Une copie de l'acte de nomination dons 
l'emploi; 

• Une copie de l'arrete d'admission au 
concours certitie conforme a !'original par le • 

Existence du paste dons le catalogue des mesures 
nouvelles 

Regularite des passages de grade, d'echelon et 
d'indice, au regard du borerne des salaires et du 
Deere! n° 2015-432 du 10 juin 2015 portant 
classification des grades et emplois dons 
!'Administration et dons les Etablissements publics 

de non sanction disciplinaire, certificat de Nationaux; 
prise service, orrete de nomination dons 
l'emploi precedent ou a cefout orrete de • Conforrnite de la date de prise d'effet de l'acte. 
titularisation ; 

4.2 Mise a disposition 
Le Contrcleur Financier doit s'assurer du respect des dispositions legislatives et reglementaires en la matiere, 

Pieces requises Conformite des pieces/Points de controle 
• Un projet de decision de mise a disposition ; • Exactitude des pieces jointes 
• Une demande formulee par le fonctionnaire ; 

• Conformite des avis du ministers d'origine et du • Un avis favorable du service d'origine; 
rninistere d'accueil . 

• Un avis favorable du service d'accueil. 
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4.3 Changement d'identite du fonctionnaire 

- 
Pieces requises Conformite des pieces/Points de controle 

. Un projet d'orrete portent changement de 
nom OU de prenom ; • Exactitude et contorrnite des pieces jointes 

• Une copie de la decision de justice 
(changement de nom ou de prenorn suite a 
une ordonnance judiciaire); 

. Une copie de l'acte de l'etot civil 
(changement de nom suite a un mariage) ; 

• une demande torrnulee par le fonctionnaire . 

4.4 Conqes annuels 

Le contr6leur Financier doit s'assurer que les dispositions des articles 62 a 65 du decret n° 93-607 
du 2 juillet 1993 ont ete rsspectees. 

• Article 62 : « Le fonctionnaire en activite a droit a un conge annuel d'une duree de trente 
jours calendaire avec remuneration >>. 

Pieces requises Conformite des pieces/Points de controle 

• Un projet de decision de conce annuel ; • Exactitude des pieces jointes ; 

• Une copie de !'attestation de premiere prise Le temps de service accompli par le fonctionnaire : . 
de service (pour le nouveau fonctionnaire) ; une onnee de service effectif ; 

• Une copie de la derniere decision de 
conqe (pour l'ancien fonctionnaire) ; 

. L'onnee au titre de laquelle le conqe est octrove : 

. Une copie du dernier certificat de reprise de • La date de prise d'effet de l'acte (la date d'effet 

service (pour l'ancien fonctionnaire) ; 
doit correspondre a la date effective de depart en 

. une demande de conqe du fonctionnaire . 
conoe). 

4.5 Conqes de longue duree 
Le contr61eur Financier doit s'assurer que les dispositions des articles 70 et 71 du decret n° 93-607 
du 2 juillet 1993 ont ete respectees. 

Pieces requises Conformite des pieces/Points de controle 

• Un projet d'orrete de conqe de maladie de • Exactitude des pieces jointes ; 
longue duree ; • Conformite de la decision du Conseil de sonte ; 

• Une decision du conseil de scnte. • Duree du conqe de maladie contormernent a la . Un rapport medical reglementation en vigueur ; 

Un orrete d'avancement un acte de 
. Date de prise d'effet de l'acte (contorrnite avec la . OU 

nomination du fonctionnaire 
date retenue par le rapport medical) 

DIRECTION DU CONTROLE FINANCIER 



Manuel de procedures du Controle Financier Ell 
Duree du conge de maladie 

I 

: Conge de maladie : quinze (15) jours 

Pour les conges de maladie d'une duree superieure a quinze (15) jours, la decision est prise par 
'. le ministre en charge de la fonction publlque 
. Conge de maladie de longue duree: minimum trols (03) mois et maximum six (06) mois 

- - - -·-~- ---- -· 

4.6 Conqe pour allaitement 

Le Contr61eur Financier doit s'assurer que les dispositions de !'article 74 du oecret n° 93-607 du 02 
juillet 1993 ont ete respectees, 

• Article 7 4 : << Le conge pour couches et allaitement est accorde a la femme fonctionnaire, 
a sa demande, appuyee d'un certificat medical delivre par un medecin ». 

Pieces requises Conformite des pieces/Points de controle 
• Un Projet de decision de conqes pour • Exactitude des pieces jointes 

couches et allaitement ; 
Effectivite de la pericde indiquee dons le projet de • . Une Demande du fonctionnaire ; decision de conqe conformement au certificat 

• Un Certificat medical delivre par un rnedecin medical (le fonctionnaire cesse le service huit (08) 
de !'Administration. semaines avant l'accouchement et reprend le 

service six semaines cores) ; 

• La date de prise d'effet de l'acte . 

4.7 Disponibilite du fonctionnaire 

Le Contr61eur Financier doit s'assurer que les dispositions des articles 34 a 39 du decret n° 93-607 
du 2 juillet 1993 ont ete respectees. 

• Article 34 : ff La disponibilite est la position du fonctionnaire dont l'activite est suspendue 
temporairement a sa demande pour des raisons personnelles [ ... } » ; 

• Article 36: << Le fonctionnaire place en position de disponibilite n'a droit a aucune 
remuneration ». 
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Pieces requises Conformite des pieces/Points de ccnfrole 

• Un projet d'orrete de mise en • Exactitude des pieces jointes ; 
disponibilite ; • Demande du fonctionnaire dOment signe ; 

• Une demande du fonctionnaire ; • Motif evoque par le fonctionnaire doit etre conforme a 
l'un de motifs prevus a !'article 34; 

. un avis favorable du service employeur. • Mention dons une disposition du projet d'orrete que le 
fonctionnaire ne percoit aucune remuneration et que 
les sommes indOment percues seront rernboursees ; 

• Date de prise d'effet de l'acte (la date d'effet ne doit 
pas etre cnterieure a la date de signature de l'acte). 

Les motifs et la duree de mise en disponibilite 
' , I 

Pour raison d'accident ou de maladie grave du conjoint ou d'un enfant: une annee ' 
renouvelable une seule fois, cpres avis du Conseil de sante : 
Pour sulvre un conjoint fonctionnaire a l'etranger en raison de sa profession : la : 
disponibilite ne peut exceder une onnee mais elle peut etre renouvelee dans les memes 1 

conditions ; 
Pour suivre un conjoint non fonctionnaire resident hors du lieu d'affectation: une annee : 
renouvelable une seule fois: i 
Pour convenance personnelles : une annee renouvelable une seule fois. 

-·-·"··-- __ --··· - - -·-····· --~----- 

4.8 Rappel en cctivite 
Le Conrroleur Financier doit s'assurer que les dispositions de l'orticle 39 du decret n° 93-607 du 2 
juillet 1993 ont ete respectees : 
Article 39 « Le fonctionnaire place en position de disponibitite doit sotticiter sa reintegration 
aupres du Ministre charge de ta Fonction pubtique, deux mois au moins avant /'expiration de la 
periode de disponibilite en cours ». 

I Pieces requises Conformite des pieces/Points de conlrole 

. Un projet d'orrete de rappel a l'octlvite : • Exactitude des pieces jointes ; 

. Une demande de reintegration du • Demande cdressee au Ministre de la Fonction 

fonctionnaire ; Publique (deux (02) mois avant la date d'expiration 

• Une copie de l'orrete demise en disponibilite de la disponibilite) ; 
• Periode de reintegration ( elle ne peut etre faite par 

anticipation) ; 
• Date de reprise de service (elle doit etre conforme 

a celle prevue par la mise en disponlbilite). 
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4. 9 Detcchernents du fonctionnaire 

Le Contr61eur Financier doit s'assurer que les dispositions des articles 21 a 33 et 40 du decret n° 
93-607 du 2 juillet 1993 ont ete respectees. 

• Article 21 : r< Le detachement est la position du fonctionnaire autorise a interrompre 
temporairement ses fonctions pour exercer un emploi ou un mandat public national ou 
international, un mandat syndical, ou exercer une fonction ministerielle ». 

Pieces requlses Conformlte des pieces/Points de controle 

• Un projet correte de cetcchernent : 

• 

• Exactitude des pieces jointes ; 

Une demande de detochernent tormulee par • 
le fonctionnaire ; 

Une Attestation du Secretariat General du 
Gouvernement comportant !'accord du • 
Conseil des Ministres [detochernent cupres 
d'un Etat etranger ou d'un organisme 
international ou d'une entreprise privee) ; 

• un Avis favorable du rninistere employeur . 
(autres cos de detochernent]. 

Detcchernent concerne l'un des cos 
limitativement prevu a !'article 21 du decret n° 93- 
607 du 2 juillet 1993 ; 

Projet d'orrete mentionne que le traitement de 
!'agent ainsi que les cotisations sociales sont pris en 
charge par la structure de detcchernent ; 

Duree du detochernent ; 

Date de prise d'effet de l'acte (la date d'effet 
doit correspondre a celle indiquee dons !es 
dispositions de l'crrete demise en detochernent). 

' 
Liste !imitative des cas de detachement (articles 21 du decret n° 93-607) 
Detachement cupres d'un EPN dans un emploi ouvrant droit a pension au titre de regime 
general applicable aux fonctionnaires ; 
Detachement eupres d'une administration ou etablissement public, d'une collectivite 
territoriale ; 
Detachement cupres d'une administration ou entreprise public dans un emploi n'ouvrant 
pas droit a pension au titre de regime general applicable aux fonctionnaires ; 
Detachement cupres d'un autre Etat ; 
Detachement pour exercer un enseignement ou pour remplir une mission publique a ' 
l'etranger ou dans des organismes internationaux 
Detachement pour exercer les fonctions de membre du Gouvernement ou une fonction : 

I 

publique elective ou un mandat syndical ; ' 
Detachement cupres d'une entreprise privee opres Accord du Conseil des Ministres, pour , 
une periode non renouvelable, qui ne peut exceder trois (03) ans. 

Les conditions de detachement (article 22 du decret n° 93-607) 
Accord prealable du Conseil des Ministres, en cas de detachement cupres d'un Etat 
etranger ou d'un organisme international ou d'une entreprise privee ; 
Avis favorable du Ministere employeur (autres cas de detachement). 

----······- -- -- 
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- -·· - -··· ---- - - 

La duree du detachement (articles 21 cllneos 7, 25 et 26 du decret n° 93-607) 
En principe, le detachement de courte duree est de six (06) mois, non renouvelable. 
Toutefois, la duree est d'un (01) an, lorsque le fonctionnaire est detache pour effectuer · 
une mission d'enseignement a l'Etranger; 
En principe, le detachement de longue duree est de cinq (05) ans maximum, : 
renouvelable par periode n'excedont pas clnq (05) ans. 

- Toutefols, pour le fonctionnaire detache eupres d'une Entreprise privee, la duree ne peut ! 
exceder trois (03) ans non renouvelable. 

4.1 O Mesures disciplinaires a incidence finonciere 
Le Contr61eur Financier doit s'assurer que les dispositions des articles 79 a 83 du oecret n° 93-607 
du 02 juillet 1993 ont ete respectees. 

Pieces requises Conformlte des pieces/Points de ccnfrole 

I, ., Un projet d'orrete de sanction; . Exactitude des pieces jointes ; 

. Une reponse de l'agent a la demande • ldenfite et le numero matricule de rlnteresse : 
d' explications ecrlte de son superieur 
hierorchlque ; • Date de prise d'effet de l'acte (conforme a la 

. Un rapport du superieur hierorchique ; decision du conseil de discipline). 

. un avis motive du Conseil de Discipline . 

----·--· ···-··· ,..,. .. -·-- __ ,. --•··--· ---- 
A fissue des confroles effectues sur un acte de gestion de ccrrlere. le Controleur Financier peut, 
selon le cas : 

- accorder le visa, lorsque le dossier n'est entache d'aucune irregularite: , 
- differer le visa, lorsque des documents, informations ou explications complementelres : 

sont necessaires a la comprehension du dossier : 
- refuser le visa en cas d'lrregularites ou d'anomalies. 

1.es differes et les rejets doivent etre motives par ecrit. 
Le Controleur Financier dispose d'un delai de huit (08) jours ouvrables pour le traitement des 
ades soumis a son visa. 
chivage : - Une copie des differes et rejets dolt obligatoirement etre archivee dans la : 

comptabilite du Controleur. 
- Un exemplaire de la Hasse de pieces constitutive du dossier est obligatoirement 

archive pour tout visa donne sur un acte de gestion de cerrlere dans la comptabilite du 
Controleur. ·-- -- .. _, __ ~--·~-------·-----·-- -·-···· . ---···-- 
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5) Actes de fin de corrlere du fonctionnaire 

IIII 

Les actes de fin de carriere du fonctionnaire sont, pour l'essentiel, la radiation et le depart 
volontaire a la retraite. 

5.1 Radiation pour limite d'age 

Le Contr61eur Financier doit s'assurer que les nouvelles dispositions en rnotiere de depart a la 
retraite notamment le decret n° 2012-652 du 11 Juillet 2012 portant fixation de la limite d'6ge 
statutaire de depart a la retraite des personnels Civils de l'Etat regis par le Statut General de la 
Fonction Publique sont respectes. 

Pieces requises Conformite des pieces/Points de controle 

• Un projet d'arrete d'admission a la retraite; • Conforrnite des pieces jointes ; 

• Un extrait d'acte de naissance ou une copie • Le fonctionnaire a atteint la limite d'age statutaire, 
de la carte nationale d'identite : au regard de l'extrait d'acte de naissance ou de la 

Arrete d'avancement, ou tout acte en tenant carte nationale d'identite : • 
lieu. • Verifier la date de prise d'effet de l'acte {conforme 

a la limite d'age de l'interesse). 

- ·-··-- - - .. •·• .. __ -····- -- ······- ,,_,.. _ -·- ·--- 
! La limite d'age statutaire est de 60 ans, pour les fonctionnalres issus de la Categories D, C, B et 
: les grades A 1 A3. A partir du grade A4, la limite d'age statutaire est de 65 ans. 
I c. 

5.2 Radiation pour cause de deces 

Pieces requises Conformite des pieces/Points de confrele 

• Projet d'orrete de radiation; . Verification des informations de l'acte de deces : 

• Certificat de deces ; 
• Exactitude du grade et des echelons ; . Arrete de nomination ou d'avancement du 

defunt : . la date de prise d'effet de l'acte (elle ne doit pas 
. Extrait d'acte de deces . etre cnterieure a la date de deces] 

: Le .proces-verbal de constatation de deces n'est pas une piece d'etat civil. 
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5.3 Depart volontaire 

Le Contr61eur Financier doit s' assurer que les dispositions du decret n° 94-94 du 02 mars 1994 
relatif au depart volontaire a la retraite des Fonctionnaires et Agents temporaires de l'Etat ont 

Pieces requlses Conformite des pieces/Points de controle 

• Projet d'crrete de depart volontaire ; • Conformite des pieces jointes ; 

• Demande manuscrite dctee et siqnee ; • Demande manuscrite dctee et siqnee du 

• Decision de nomination ou 1 er certificat de fonctionnaire ; 
prise de service ; 

• Derniere decision d'avancement; 
• Photocopie de la carte nationale d'identite : 
• Extrait d'acte de naissance ; 
• Avis favorable du ministere employeur. 
ete respectees. 

A l'issue des ccnfrcles effectues sur un acte de fin de corrlere, le Controleur Financier peut, selon : 
le cas: 

accorder le visa, lorsque le dossier n'est entache d'aucune irregularite ; 
differer le visa, lorsque des documents, informations ou explications ccmplementclres : 
sont necessaires a la comprehension du dossier ; 
refuser le visa en cas d'irregularites ou d'anomalies. 

Les dlfferes et les rejets doivent etre motives par ecrit. 
Le Controleur Financier dispose d'un delai de huit (08) jours ouvrables pour le traitement des 
actes soumis a son visa. 
Archivage: - Une cople des differes et rejets doit obligatoirement etre archivee dans la 
comptabilite du Controleur. 

- Un exemplaire de la Hasse de pieces constitutive du dossier est obligatoirement 
archive pour tout visa donne sur un acte de gestion de corrlere dans la comptabilite du 
Controleur. 

------···-·· --- ----- ---······--····- --- 

-··---- ----- ~-···--····---~ ,_,.____ - ---· ------- ~-- ----· - -•-· - 

6) Les ordres de mission 

Les ordres de mission sont de deux (02) ordres : 

• Les ordres de mission en Cote d'Ivoire; 
• Les ordres de mission a l'Etronqer. 

6.1 Mission en Cote d'Ivoire 

)ocuments soumis au visa preoloble du Contr61eur Financier : 

Les ordres de missions delivres et siqnes par l'outorite comperente (Ministre, Pretet ou Sous-prefetl 
ovant le depart en mission ; 
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La feuille de deplccement qui enregistre le detail des visas d'crrivee et de departs par les 
cutorites d'accueil au retour de la mission. Sauf les cos d'exception prevus par la 
correspond once n° 385/MB/CAB/7 43 du 13 juillet 1988 du Ministre charge des Finances, la 
mission a l'interieur du pays ne peut excecer dix (1 OJ jours dons le mois (cf. Instruction n° 00089 du 
02 avril 1987). Les missions effectuees par voie cerienne sont outonsees par le Ministre ou son 
Directeur de cabinet a l'exclusion de toute autre outorite (cf. Instruction n° 2658/MEFP/CAB-l 6 
du 03 juillet 1980). 

6.2 Mission hors Cote d' lvoire 

L'ordre de mission siqne par le Ministre competent, contormernent a la communication de ladite 
mission en Conseil des Ministres, est soumis au visa preolcble du Directeur de Cabinet du 
President de la Republique et du Directeur du Contr6Ie Financier avant execution de la mission. 

6.3 Archivage 

Un exemplaire des ordres de mission qui ont recu le visa du Contr6Ieur Financier est 
obligatoirement archive dons so comptobillte 

Section 2 : Les depenses autres que de personnel 

1) Les depenses en procedure normale 

En procedure normale, les depenses sont executees de fac;:on distincte en phase 
d'engagement et en phase d'ordonnancement. 

1 .1 En phase d' engagement 

En phase d'engagement, le Conlroleur Financier effectue un contr6Ie sur pieces. Ce contr6Ie 
porte sur: 

• La regularite de la procedure utilisee (procedure slmplitiee. procedure normale) ; 
• La regularite de !'application des procedures specifiques de l'orrete n° 

112/MPMBPE/DGBF/DMP du 08 mars 2016; 
• La regularite des pieces justificatives jointes au dossier d'engagement; 
• Les points tel que prescrit par les dispositions du decret n°95- l 21 du 22 Fevrler 1995 : 

o Le contr6Ie de la quolite de l'Administrateur des credits deleques. 
o De la disponibilite des credits, 
o De l'exacte imputation budqetoire. 
o De l'utilite de la depense et, 
o De son coot. 
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l . l. l Le controle de la regularite de la procedure utilisee 

Le Contr6Ieur Financier doit verifier si la oepense est eligible en procedure normale ou en 
procedure simplifiee. Pour ce faire, le Contr61eur Financier doit se referer aux dispositions de 

!'article 68 du decrer n° 98-716 du 16 decernbre 1998. 

l. l.2 Le controle de la regularite de !'application des procedures 
specifiques [orrete n° 112/MPMBPE/DGBF/DMP du 08 mars 2016) 

Le Controleur Financier doit verifier la regularite des procedures specifiques utilisees a savoir : 
• La procedure simplifiee de demande de cotation (PSC) ; 
• La procedure simplifiee a competition lirnltee (PSL) ; 
• La procedure simplifiee a competition ouverte (PSO). 

La depense est- elle recevable en PSC, PSL ou en PSO ? 

Pour le savoir, le Contr61eur Financier doit : 

• Verifier le montant de la dotation budgetaire qui supporte la depense ; 
• s' assurer que la depense. par so nature, n 'est pas exernotee de I' obligation de passer 

morcne. au regard des dispositions de t'orrete n°199/MEF/DGBF/DMP du 21 Avril 
2010 modifiant t'orrete n° 250/MEF/DGBF/DMP du 13 aout 2002 relatif a !'execution des 
credits budgetaires au regard du code des marches publics ; 

• S'assurer qu'il a porticipe aux seances d'ouverture des plis et d'evaluation de la 
Commission d'Ouverture des Plis et d'Evaluation des offres (COPE) dons le cadre de 
l'attribution de rnorche. si la depense est soumise a la procedure simplifiee a 
competition limitee (PSL) ou a la procedure slrnpliflee a competition ouverte (PSO). 

- -·· -··· ~- .. - ·-· ··-··----·-····-··· - .....•..... ··-·-·· ·-- ------· _ ~ - ····--····-·-·--· .. -·--·· ~- ··- ------- 
Controle du montant de la dotation budgetaire 
( arrete n° 112/MPMBPE/DGBF /DMP du 08 mars 2016) 

la Procedure Simplifiee de la demande Cotation (PSC), lorsque le montant de la dotation ' 
qui supporte la depense est inferieur a trente millions (30 000 000) F.CFA: 

1 

la Procedure Simplifiee a competition Limitee (PSL), lorsque le montant de la dotation \ 
budgetaire est superieur ou egal a trente millions (30.000.000) F.CFA et inferieur a soixante ; 

millions (60.000.000) F.CFA : , 
la Procedure Simplifiee a competition Ouverte (PSO), lorsque le montant de la dotation i 
budgetaire est superieur ou ega/ a soixante millions (60.000.000) F.CFA et inferieur a cent ', 

millions (100.000.000) F.CFA. 

Uste des depenses exemptees de !'obligation de passer marche (article 3 de l'arrete 

n°199/MEF/DGBF/DMP du 21 Avril 2010) ---· ,,_ ..... ----------· - .... ------------·--- .. -----·-·-·---··----·-·--·--·•-·"-" 
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1 .1 .3 Le controle de I' existence des pieces justificatives 

Pieces requlses Conformite des pieces/Points de confrole 

• Un bon de commande edite en deux (02) • 
exemplaires : un exemplaire destine au Contr61eur 
Financier et un autre destine au fournisseur ; 

• Une demande d'engagement manuelle d0ment 
remplie, dotee et revetue des nom et prenorns. 
signature et cachet de I' Administrateur de Credits • 
Delegues; 

• Une demande d'engagement electronique edite 
en un exemplaire; 

• Une facture pro form a editee en deux (02) • Les procedures specifiques de I' crrete n° 112 
exemplaires au mains, dont une copie originale ; ont ete observees et sont recevables ; 

• un formulaire de demande de cotation d0ment • les differentes pieces justificatives ne se 
rempli, date et signe par I' Administrateur de 
credits delegues, une copie de la facture de trois 
(03) fournisseurs au mains, un formulaire de 
selection d0ment rempli, date et siqne par 
I' Administrateur de credits deleques. lorsque la 
depense est recevable en procedure slmplfiee de 
demande de cotation (PSC). 

La demande d'engagement manuelle ou 
bon vert est bien renseiqnee. dotee et 
d0ment revetue des nom et prenorns. de la 
signature et du cachet de I' Administrateur des 
credits Deleques ; 

La facture pro forma est bien presentee et 
comporte toutes les mentions 
obligatoires requises (contere Annexe I) ; 

• Le bon de commande est bien renseiqne ; 

contredisent pas et ne presentent aucune 
rature, grattage ou alteration de toutes sortes. 

1.1.4 Quelques pieces complementolres obligatoires 

Le Contr61eur Financier doit exiger : 

un contrat de prestations de services en cours de volidite vise [par le Contr61eur 
Financier], enreqisfre et timbre par Jes services des imp6ts lorsqu'il s'agit des depenses 
d'entretien et de maintenance, de gardiennage ou de bail, 
un contrat vise [par le Contr61eur Financier], enregistre et timbre par les services des 
imp6ts lorsqu'il s'agit des depenses relatives a !'organisation d'ateliers, de serninoires ou 
d'autres ceremonies, des depenses de location de vehicule ou de location de mcteriels 
divers 
une copie de registre de commerce et !'approbation d'un MaTtre d'ceuvre sur le devis 
lorsqu'il s'agit des depenses de travaux de bctlments. 
une copie du registre de commerce du fournisseur ou une autorisation delivree par le 
Ministere de la Sonte pour une meilleure garantie de securite du materiel lorsqu'il s'agit 
des depenses relatives a l'achat dequipernents biornedicoux. 

- une copie de registre de commerce du fournisseur et une autorisation express delivree 
par le Ministere de la Sonte (la direction des pharmacies et du medicament) lorsqu'il 
s'agit des depenses relatives a l'achat de recctits et des produits phormaceutiques, pour 
une meilleure garantie de securite des medicaments. 
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1.1.5 Les mentions obligatoires d'une facture 

En principe, tous les prestataires de services assujettis au regime du reel sont soumis a la taxe sur 
la valeur cjoutee (TV A). lls doivent done indiquer sur la facture le montant total de la depense 
hors taxe (HT), le montant de la TVA et le montant total toutes taxes comprises (TTC), sauf si les 
dispositions du code des lmp6ts, exonerenr certaines entreprises de la TV A. 

1.1.6 Le contr61e a priori tel que prescrit par le decret n° 95-121 

Conformite des pi.eces/Points 
de controle 

Motif de differe Motif de rejet 

• La quolite de • 
I' administrateur de credits 
deleque (la quolite de 
I' Administrateur de Credit 
ou de l'Ordonnateur • 
scpprecle par rapport a 
son acte de nomination 
et son specimen de 
signature) ; 

• La disponibilite des • 
credits. Cet aspect du 
contr61e tend a se limiter 
aux depenses qui • 
s' executent hors SIGFIP. 
Dans le SIGFIP, les 
regulations sont faites de • 
Iocon electronique ; 

• l'exacte imputation • 
budqetolre de la 
depense. Verifier si l'objet • 
de la depense cadre 
avec les elements 
enurneres sur la facture 
au nom du principe de la • 
speciolite budqetoire ; 

• l'utilite de la depense. • 
L'utilite de la depense 
s'opprecie par rapport a • 
la mission du rninistere ou • 
de la structure controlee: 

1 • le cout de la depense : • 
voir si les coots des 
articles, des • 
marchandises ou des 
services sont ceux admis • 
ou protiques sur le 
rncrche. 

II 

Absence du nom, de signature et/ou • 
de cachet de I' Administrateur de 
credits sur le contrat de prestations de 
services; 
Absence de certaines pieces • 
justificatives de la depense (contrat de 
prestations de services, copie de carte 
grise de vehicule administratif, facture 
pro forma, etc.) ; • 
contrat de prestations de services non 
revetu du visa preoloble du Contr61eur 
Financier ; • 
Contrat de prestations de service non 
enregistre et non timbre par les • 
services des lmp6ts ; 
Erreur constotee dons le contrat de • 
prestations de services ; 
demande d'engagement manuelle • 
insuffisamment renseiqnee ; 
absence de date, de nom, de 
signature et/ou de cachet de 
I' Administrateur de Credits sur la • 
demande d'engagement manuelle; 
Surcharges, ratures sur les pieces 
comptables ou documents illisibles ; • 
nurnero de la facture sur • 
!'engagement errone ; 
Absence de date sur la facture ; 
Absence du nom du fournisseur sur la • 
facture : 
Manque de precision sur les references 
des articles et leur localisation : • 
Absence du compte contribuable sur 
la facture: 
Absence de regime d'imposition sur la • 
facture; 

Anomalie sur la quolite de 
I' administrateur de credits 
delegue OU de 
l'ordonnateur 
Objet de la depense en 
contradiction avec la 
raison sociale du 
fournisseur : 
Fournisseur non 
agree pour I' execution 
d'une prestation ; 
Utilite de la depense non 
overee : 
Objet de la depense non 
precise, confus OU errone ; 
rythme de consommation 
eleve : 
non-conforrnite aux 
procedures (procedure 
sirnplifiee et procedure 
normale); 
non-respect des 
procedures specifiques de 
('orrete n° 112; 
Visa diftere non satisfoit ; 
Raison sociale sur la 
facture ditterente de celle 
sur !'engagement ; 
Erreurs de saisie ou erreur 
rnoterietles sur 
!'engagement ; 
Facture mal concue ou 
insuffisamment renseiqnee 

Erreur de calcul sur la 
facture; 

NB: cette liste de motifs de diftere et de rejet n'est pas exhaustive. Retenons qu'il y a 
differe pour toute anomalie decoulcnt d'un manque d'information, rejet pour toute irregularite 
et/ ou malfac;:on des pieces. Annexe (analyse des causes des ditteres et rejets) 
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...... ~ -- - -· 

, Au regard de ce qui precede, si le controle sur piece est concluant, le conlrcleur Financier 
, accorde son visa. 
Dans le cos contraire le confreleur financier differe son visa ou refuse son visa. 
Archivage : - Une copie des differes et rejets doit obligatoirement etre orchlvee dons la 
comptabilite du Controleur. 

- Un exemplaire de la liasse de pieces constitutive du dossier est obligatoirement 
archive pour tout visa donne sur un acte de depense en engagement dons la 
comptabilite du Controleur. 

t ... ---·•·· 
--- _ _.. - - _,, _. -····- - _ - .. ,. , .. , - . 

1.1.7 Tableaux d'analyse des pieces et points de contr61e pour quelques 
natures de depenses oortlcuieres a !'engagement 

II importe de signaler qu'il ne s'agit pas de l'exhaustivite de toutes les natures de depenses dons 
ces tableaux, mais plut6t celles qui sont trequernrnent en jeu lors de nos contr61es. De merne. 
certaines natures de depense dont l'approche en terme de contr61e n'est pas portage ont fait 
l'objet de traitement. 

1.1.7.1 Analyse de quelques natures de depenses porticulieres avec 
obligation de passer morche 

NATURE DE LA DEPENSE LIGNES BUDGETAIRES 

2441 Mobilier et materiel de bureau (autre 

241 Mobilier et materiel de logement et qu'informatique) 
de bureau (autre qu'informatique) 2412 Mobilier et materiel de logement 

2413 Mobilier et materiel scolaire 

242 Materiel informatique de bureau 2420 Materiel informatique de bureau 

2441 Materiel et outillage industriel 

244 Materiels et outillages techniques 
2442 Materiel et outillage de travaux publics 
2443 Materiel et outillage agricole 

(autres que de bureau) 2444 Materiel biomedical 

ACHAT ET 
2449 Autres moteriels et outillages techniques 

ACQUISITION 615 Avantages en nature au personnel 
6151 Frais d'alimentation du personnel 
6152 Frais d'habillement du personnel 

DE BIENS 6211 Achats de petits rnoteriels. tournitures de 
bureau et documentation 
6212 Achats de carburants pour les vehicules 
de service 
6214 Achats de tournitures et consommables 

621 Fournitures pour le materiel informatique 
6215 Achats de petits rnoteriels et fournitures 
techniques 
6216 Achats d'alimentation (non destines au 
personnel) 
6217 Achats d'habillement (hors personnel) 
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6218 Achats de produits phormaceutiques, 
rnediccux et veterinoires 
6219 Autres achats de fournitures 
*6221 Entretien des locaux (y compris materiel 
et fournitures d'entretien} 

622 Depenses d'entretien et de *6223 Entretien des installations electriques, 

PRESTAFIONS 
maintenance climatiseurs, sanitaires et plomberies 

6229 Autres depenses d'entretien et de 
DE SERVICES maintenance 

6231 Remunerations de prestations exterieures 

623 Prestations de service 6232 Honoroires et frois annexes 
6235 Services exterieurs de gordiennage 

Elements constitutifs du dossier des depenses 

Documents supports • Bordereau de transmission du dossier 
• Bon de commande 
• Demande d'engagement 

Pieces justificatlves • Formulaire de demande de cotation 

• Formulaire de selection 
• Factures Pro-forma des entreprises concurrentes 
• Facture Pro-forma ou Devis du fournisseur selectionne 
Eventuellement a ajouter : 

• Un contrat de prestation pour les prestations de service 
• Un TDR pour les prestations de services a corcctere 

evenernentiel ou d'etude (6231) 
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DescriptiQn des points de controle a realiser 
• Formulaire de demande de cotation 
Annee budqetclre 
Autorite contractante ou service demandeur 
Ligne budqetcire 
Objet de la commande 
Nature des prix 
Liste exhaustive de la commande + les quontites 

• Formulaire de selection 
Annee budqetcire 
Autorite contractante ou service demandeur 
Ligne budqetoire 
Objet de la commande 
Nature des prix 
Chaix du mains disant 
Signature et cachet de I' ACD 

• Facture Pro-forma ou Devis 
Raison sociale du fournisseur conforme a l'objet 
de la depense 
Nurnero du compte contribuable 
Nurnero du compte bancaire 
Regime d'imposition 
Lisle exhaustive de la commande + 
corocteristique de chaque article 
Coot des articles ou produits 
Calcul du montant de la depense 
Montan! de la depense en chiffres et en lettres 

• Demande d'Engagement (Bon vert) 
Exercice budqetoire 
Procedure de depense utilisee 
Exacte imputation budqetoire 
Norn du fournisseur 
Numero du compte bancaire du fournisseur 
Nurnero du compte contribuable 
Numero et la date de la facture Pro-forma 
Objet de la depense 
Montan! de la depense 
Situation des credits 
Disponibilite des credits sur la ligne 
Qualite, signature et cachet de l'Administrateur 
de credits deleque 

• Bon de Commande 
Exercice budqetoire 
Procedure de depense utilisee 
Exacte imputation budqetoire 

Norn du fournisseur 
Nurnero du compte bancaire du fournisseur 
Nurnero du compte contribuable 
Nurnero et la date de la facture Pro-forma 
Objet de la depense 
Montant de la depense 
Ouolite et la signature de l'ordonnateur 
(delegueJ 

Eventuellement a ajouter : 
• Un contrat pour les prestations de 

service 
• Un TDR pour les prestations de services 

a corcctere evenernentlel ou d'etude 
en faire-faire 

• Contrat de prestation 
- ldentite des parties contractantes (adresse, 
numero de telephone, localisation 
geographique, representcnt legal) 
- Regime fiscal d'imposition du fournisseur 
- Numero de compte contribuable du fournisseur 
- Centre des lmp6ts 
- Objet du contra! 
- Description des prestations 
- Mode de reqlement 
- Duree du contrat conforme a l'exercice 
budqetcire {La mention" facife reconducfion 
"n'est pas admise) 
- Obligation des parties 
- Periodicite d'intervention du prestataire 
- Montant HT 
- Montant TTC 
- Imputation budqetcire de la commande 

• TDR(6231) 
Pour opprecier l'utilite de la depense 
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Remarque: 

Pour les achats et acquisitions de biens de ces natures pctflculleres de depenses et de fccon 
generale et quel que soit le niveau de la depense dans les tranches de l'arrete 112, les pieces 
constitutives du dossier et les points de controle des pieces sont les memes comme indique dans 
les tableaux precedents. 

Une Autorisation de gre a gre par la DMP peut etre exigee pour toute depense presentcnt des 
conditions pcrflculleres d'execuflon centermement aux dispositions de !'article 11 portent procedures 
derogatives de l'arrete. 

1.1.7.2 Analyse de quelques natures de depenses sans obligation de passer 
rnorche. grille orrete N° 199/MEF/DGBF/DMP/du 21 avril 2010 

NATURE DE LA LIGNES BUDGETAIRES DEPENSE 

ACHAT ET 249 Cheptel 2490 Cheptel 

ACQUISITION 6292 Frais de reception, de fetes et de ceremonies (ligne 
DE BIENS 629 Autres achats de exernptee de !'obligation de passer morche) 

biens et services 6299 Autres achats de biens et services 
*6224 Entretien et maintenance des mobiliers et rnoteriels 
informatiques 
6225 Entretien centraux telephoniques. telephones, 

622 Depenses telecopieurs et mat de telecorn 
d'entretien et de 6226 Entretien et maintenance des mobiliers et moteriels (sauf 
maintenance informatiques) 

PRESTATIONS DE 6227 Entretien et reparation de vehicule de service 

SERVICE 6229 Autres deoenses d'entretien et de maintenance 
6271 Loyers et charges locatives des locaux (hors logements 
de personnel) 

627 Loyers et charges 6273 Location machines et materiel technique 

locatives 6274 Locations de materiel informatique 
6276 Locations de vehicules 
6277 Redevances de credit-bail 
6279 Autres locations 

Elements constitutifs du dossier des depenses 

Documents supports • Bordereau de transmission du dossier 
• Bon de commande 
• Demande d'enaoaement 

lljeces justificatives • Factures Pro-forma des entreprises concurrentes 
• Foctures Pro-forma ou Devis du fournisseur selectionne 

Eventuellement a ajouter : 
• Un contrat de prestation pour les prestations de service 
• Un TOR pour les prestations de services a corcctere evenementiel ou 

d'etude (6292) 
• Une autorlsation de la DMP contorrnernent aux dispositions de !'article 

11 portant procedures deroqotives de I' orrete 112 
• La carte grise du vehicule pour la ligne 6227 
• L'expertise de tout sachant en la rnctlere et le certificat de propriete 

oour les lianes concernees de la deoense 6271 
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Description des points de controle a realiser . 
• Facture Pro-forma ou Devis 
Raison sociale du fournisseur conforme a l'objet 
de la depense 
Nurnero du compte contribuable 
Nurnero du compte bancaire 
Regime d'imposition 
Liste exhaustive de la commande + 
corocteristiques de chaque article 
coot de la depense 
Calcul du montant de la depense 
Montant en chiffres et en lettres 

• Demande d'Engagement (Bon vert) 
Exercice budqetoire 
Procedure de depense utilisee 
Exacte imputation budqetoire 
Norn du fournisseur 
Nurnero du compte bancaire du fournisseur 
Nurnero du compte contribuable du fournisseur 
Nurnero et la date de la facture Pro-forma 
Objet de la depense 
Montant de la depense 
Situation des credits 
Disporubilite des credits sur la ligne 
Qualite, la signature et le cachet de 
l'Administrateur de credits deleque 

• Bon de Commande 
Exercice budqetcre 
Procedure de depense utilisee 
Exacte imputation budqetcire 
Norn du fournisseur 
Numero du compte bancaire du fournisseur 
Nurnero du compte contribuable du fournisseur 
Nurnero et la date de la facture Pro-forma 
Objet de la depense 
Montant de la depense 
Ouolite et la signature de l'ordonnateur 
(delegueJ 

• Contrat de Prestation de service 
- ldentlte des parties contractantes (adresse, 
nurnero de telephone, localisation 
geographique, representcnt legal) 
- Regime fiscal d'imposition du fournisseur 
- Numero de compte contribuable du fournisseur 
- Centre des lmp6ts 
- Objet du contrat 
- Description des prestations 
- Mode de reclernent 

- Duree du contrat conforme a l'exercice 
budqetoire (La mention" tacite reconduction 
"n'est pas admise) 
- Obligation des parties 
- Periodiclte d'intervention du prestataire 
- Montant HT 
- Montant TTC 
- Imputation budqetolre de la commande 

TOR (6292) 
Pour opprecier l'utilite de la depense 
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Remarque 

Les points de confrcle sont les mernes pour toutes les natures de depense sauf pour les 
prestations de service ou ii faut ajouter les contrats et les TDR qui lient les tiers engages dans la 
depense. 

1.2 En phase d'ordonnancement 

En phase d'ordonnancement, le contr61e a effectuer est de deux (02) ordres: 
• Le contr61e sur piece ; 
• Le contr61e de la reolite du service fait 

1 .2. l Le contr61e sur piece 

Le contr61e sur piece doit porter essentiellement sur le contr61e de la requlorite des pieces 
justificatives. 

Type d'actes Pieces requises 
Conformite des pieces/Points de 

cenlrele 

Controle 
piece 

• Un mandat de paiement en trois (03) • 
exemplaires dont un exemplaire destine au 
Contr61eur Financier, un destine a 
l'Ordonnateur Delegue et un autre 
exemplaire destine au Comptable 
assignataire ; 

• La demande d'engagement manuelle ou • 
bon vert d0ment remplie et slqne par 
l'Administrateur de Credit Deleque : 

• Le bordereau d'envoi dOment rempli par le 
fournisseur (signe, date et ccchete par 
celui-ci) ; 

• Une copie du bon de commande; 
• Une copie de la facture pro forma ; 

sur • Une facture definitive en quatre (04) 
exemplaires dont une copie originale ; • 

• Un bordereau de livraison (en cos de 
depenses de fournitures et d'equlpernents) 
ou une fiche d'intervention ou fiche 
technique (en cos de depenses d'entretien 
et de maintenance) ou un proces-verbol de 
reception des travaux (en cos de depenses • 
de travaux de bctirnent) en quatre (04) 
exemplaire dont une copie originale ; 

• le formulaire de demande de cotation 
d0ment rempli, date et siqne par • 
I' Administrateur de credits delegues, une 
copie de facture de trois (03) fournisseurs au 
moins, le formulaire de selection d0ment 
rempll. date et sicne. 

Le mandat de paiement renseigne 
avec exactitude sur la raison sociale 
du prestataire, l'objet et le montant 
de la depense. les references de la 
facture (nurnero et la date) et sur 
t'identite de l'ordonnateur deleque : 
La facture definitive est bien 
oresentee et comporte toutes les 
mentions obligatoires requises ; 
qu'elle a fait l'objet de liquidation et 
qu'elle porte bien, au dos, la mention 
« certifie le service fait >>, le nom et 
prenorns. la signature, la date et le 
cachet de I' Administrateur des 
Credits Delegues ; 
Le bon de livraison ou la fiche 
technique ou le proces-verbol de 
reception des travaux revetu de la 
signature et du cachet du prestataire 
ainsi que de I' outonte contractante 
au moins : 
Les informations concernant l'acte 
de depense tant en phase 
d'engagement qu'en mandatement 
ne se contredisent pas ; 
Les pieces justificatives ne presentent 
aucune rature, grattage ou 
alteration de toutes sortes. 
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En principe, e-., - phase d'o.rdonnancement-:touteslesentreprises doivent iournir--une facture 
! definitive normalisee (facture marquee d'un hologramme ou sticker). 
: Cependant, et, de fa~on exceptionnelle, certaines entreprises sont dispensees de l'usage de la 
facture normallsees. Ce sont : 

- les concessionnaires de service public d'eau, d'electricite et du telephone; 
- les entreprises de ventes a rayons multiples dans les operations au detail donnant lieu a la 

delivrance de tickets ou de ticket de caisse ; 
- les pharmacies ; 
- les concessionnaires de service public charge de !'identification des personnes ; 

les compagnies aeriennes ; 
- les entreprises petrolieres beneficiant des dispositions de contrat de portage de 

production ; 
- les stations-services uniquement pour les operations de ventes de carburant ; 
- la poste de cote d'Ivoire; 

les banques ; 
- les compagnies d'assurances ; 
- les concessionnaires de service de transport pour leurs operations couvertes par la , 

concession ; 
les entreprises de transport non concessionnaires de service public n'ayant pas opte pour 
leur assujettissement a la TVA ; 
les_ entreprises n'ayant as d'installation rofessionnelles en cote d'ivoire. 

; Au regard de ce qui precede: si le contr61e sur piece est concluant, le Contr61eur- Financier-I 
, precede au controle de la realite du service fait. : 
Toutefois, si le controle sur piece n'est pas concluant, celui-n, ci accorde un visa differe ou un ! 

i rejet. 
: Archivage : - Un exemplaire du differe du visa ou du rejet est obligatoirement archive dans la / 
, comptabillte du Controleur Financier. 

1 

1 .2.2 Le contr61e de la reofite du service fait 

II peut se definir comme etont la verification materielle des fournitures, prestations, ouvrages ou 
travaux telle que decrlt en quantite et en quolite sur la facture, devis ou rnorche. 

Cette etcpe du contr6Ie peut se faire sous deux (02) formes ou modofites : concomitante et non 
concomitante. 

• Le confrele dit concomitant s'opere en presence de tous les acteurs impnques dons 
I'executlon et le contr6Ie de la commande: maTtre d'ceuvre, maTtre d'ouvrage, 
Contr61eur Financier (pour les travaux). Pour les autres foumitures, le contr6Ie a lieu lors de 
la livraison en presence de' I administrateur de credit, le Contr61eur Financier et/ou tout 
autre sachant. II s'agit dons ce cos d'une reception des trovoux ou de fournitures 
groupee. 

• Le contr61e s'opere sur le lieu de la consommation de la commande et non sur son lieu 
de fabrication. 
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• Le controle dit non concomitant intervient lorsque le contr61e concomitant n 'a pas ete 

possible. Des !ors, le Contr61eur Financier prend toutes !es dispositions pour verifier la realite 
du service fait avant de prendre toute decision. 

NB : Le contr61e de la reolite du service fait est une attribution exclusive du Contr6leur Financier. 
Cependant, le Charge d'Etudes ou I' Agent veriticoteur peut etre expressernent mandate pour 
le faire. Le Contr61eur Financier lui dellvre alors une attestation, tenant lieu de mandat pour 
l'execuflon de cette prerogative. 

-· -·- 

Au regard de ce qui precede, si le controle de la realite du service fait (y compris le controle sur 
piece} est concluant, le controleur Financier accorde son visa. 
Toutefois, s'il n'est pas concluant, le controleur financier accorde un visa differe ou rejet. 
Archivage : - Une copie des differes et rejets doit obligatoirement etre orchlvee dens la 
comptabilite du Controleur. 

- Un exemplaire de la liasse de pieces constitutive du dossier est obligatoirement 
archive pour tout visa donne sur un acte de depense en ordonnancement dens la 
comptabilite du Controleur. 

Le Controleur Financier peut accorder un visa differe pour les motifs suivants : 

• Absence de certain es pieces justificatives de la depense ( contrat de prestations de 
services, copie de carte grise de vehicule administratif, facture definitive, bon de livraison, 
PV de reception, etc.) ; 

• Bon de livraison ou fiche technique de travail ou fiche d'intervention errone. incomplet ou 
non precis : 

• Liquidation ou certification de la depense incomplete ; 
• Pieces justificatives sur le mandat incorrectes ou mcornpletes ou irnprecises ; 
• Numero ou date de la facture definitive sur le mandat de paiement errone ou absent ; 
• Montant de la facture sur le mandat errone ; 
• Erreur de saisie ou erreur rncterielle sur le mandat de paiement ; 
• Arrete du montant de la facture en toutes lettres erronees ; 
• Erreur de saisie ou erreur rncterielles sur la facture definitive ; 
• Livraisons ou travaux non ccheves ; 
• Livraisons ou travaux non eftectues ou non contormes ; 
• Non constatation du service fait imputable au service controle ; 
• etc. 

Le Confroleur Financier peut accorder un rejet pour les motifs suivants : 

• Livraison non conforme a la commande ; 
• Objet du mandat non conforme a l'objet de !'engagement; 
• Visa dittere non satisfait. 
• Livraison non eftectuee ou prestation non executee a echeonce de la cloture 

budqetolre. 
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2) Les depenses en procedure simplifiee 

2.1 Concomitance de !'engagement et du mandatement 

En procedure slrnpliflee. la phase d'engagement et de mandatement sont concomitantes. Le 
Contr6Ieur Financier doit effectuer deux (02) types de controle : 

• Le controle sur piece 
• Le contr6Ie de la reclite du service fait 

2.1 . l Le contr61e sur piece 

Compte tenu de ce qu'en procedure slrnplitlee. !'engagement et l'ordonnancement sont 
concomitants, le Contr6Ieur Financier doit effectuer les verifications suivantes : 

• Le contr6Ie de la regularite de la procedure utllisee ; 
• Le controle de la regularite de !'application des procedures specifiques de l'orrete n° 

112/MPMBPE/DGBF/DMP du 08 mars 2016; 
• Le contr6Ie de la regularite des pieces justificatives ; 
• Le contr6Ie de la quolite de I' Administrateur des credits delegues, de la disponibilite 

des Credits, de l'exacte imputation budgetaire, de l'utilite de la cepense et de son 
coot, contormernent aux dispositions du decret n°95-121 du 22 Fevrier 1995. 

2.1 .1.1 Le contr6Ie de la regularite de la procedure utilisee 

Le Controleur Financier s'assure de la regularite de la procedure proposee par l'Ordonnateur. II 
doit done verifier si la depense est eligible en procedure normale ou en procedure slmplifiee. 
Pour ce faire, le Contr6Ieur Financier ou I' Agent Verificateur doit se conformer aux dispositions de 
!'article 68 du decret 96-716 du 18 deoernbre 1998. 

2.1 .1.2 Le contr6Ie de la regularite de I' application des procedures 
specifiques [orrete n° 112/MPMBPE/DGBF/DMP du 08 mars 2016) 

Le Contr6Ieur Financier doit verifier la regularite des procedures spaclfiques utilisees a savoir : 
• Procedure simplitiee de demande de cotation ; 
• Procedure simplitiee a competition limitee ; 
• Procedure slrnplifiee a competition ouverte. 

Dans ce cos, le Contr6Ieur Financier doit : 

• Verifier le montant de la dotation bucqetolre qui supporte la depense : 

• S'assurer que la depense. par sa nature, n'est pas axernptee de !'obligation de passer 
rnorche. conformement a l'crrete n°199/MEF/DGBF/DMP du 21 Avril 2010; 

• Participer obligatoirement aux seances d'ouverture des plis et d'evaluation de la 
Commission d'Ouverture des Plis et d'Evaluation des offres (COPE) dons le cadre de 
!'attribution d'un mcrche. si la depense est soumise a la procedure sirnplifiee a 
competition llrnitee (PSL) et a la procedure slmplifiee a competition ouverte (PSO). 
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~ .... ··-· -· --- -----···· 
Controle du montant de la dotation budgetaire : 
(arrete n° 112/MPMBPE/DGBF/DMP du 08 mars 2016) 

- 
recours a la procedure simplifiee de la demande cotation (PSC), lorsque le montant de la 
dotation qui supporte la depense est inferieur a trente millions (30 000 000) F.CFA; 
recours a la procedure slmpllflee a competition limitee (PSL), lorsque le montant de la 
dotation budgetaire est superleur ou egal a trente millions (30.000.000) F.CFA et inferieur a ' 
soixante millions (60.000.000) F.CFA; 
recours a la procedure a competition ouverte (PSO), lorsque le montant de la dotation : 
budqetclre est superleur ou egal a soixante millions (60.000.000) F.CFA et inferieur a cent : 
millions (100.000.000) F.CFA. ' ' ' 

Liste des depenses exemptees de !'obligation de passer marche (article 3 de l'arrete i 
n°199/MEF/DGBF/DMP du 21 Avril 2010) , _.. 

2.1 .1.3 Le contr6le de la regularite des pieces justificatives de la depense 

Les pieces justificatives requises sont Jes suivantes : 

• Un mandat de paiement en trois (03) exemplaires dont un exemplaire destine au 
Contr6Ieur Financier, un destine a l'ordonnateur deleque et un autre destine au 
comptable assignataire ; 

• Une demande d'engagement manuelle ou bon vert dument remplie, dotee et 
revetue de la signature, des noms et pre no ms et cachet de I' Administrateur des 
credits delegues ; 

• Une demande d'engagement electronique edltee en un exemplaire 
• Un bordereau d'envoi (destine au Fournisseur; 
• Une facture definitive marquee d'un hologramme (sticker) en quatre (04) exemplaires 

dont une copie originale; 
• Un bon de \ivraison ou une fiche d'intervention ou fiche technique ou fiche de travail 

en quatre (04) exemplaires dont une copie originale ; 
• Un contrat de morche. lorsque la depense est recevable en procedure simplittee a 

competition llrnltee (PSL) ou en procedure simplifiee a competition ouverte (PSO) 
[l'arrete n° 112/MPMBPE/DGBF/DMP du 08 mars 2016] ; 

Une fois que les pieces justificatives requises sont presentes. le Contr6Ieur Financier doit verifier 
que: 

• Le mandat de paiement renseigne avec exactitude sur la raison sociale du 
prestataire et de l'Ordonnateur Delegue, l'objet de depense. le montant de la depense. 
les references de la facture (nurnero et date) ; 
• Les procedures speclfiques de l'orrete n°1 l 2 ont ete observees et sont recevables; 
• Toutes \es pieces justificatives ne se contredisent pas et ne presentenr aucune 
rature, grattage ou alteration de toutes sortes. 
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2.1 .1.4 Le controle a priori tel que prescrit par le decret n° 95-121 

Le controleur Financier doit verifier : 

• La quolite de l'administrateur de credits deleque : 
• La dlsponibilite des credits ; 
• L'exacte imputation budqetoire de la depense : 
• L' utilite de la depense ; 
• Le cout de la depense. 

i'iu regard de ce qui .. prJ.cede, si ie' co·n-trole sur piece' est concluani' le Controleur Financier· i 
l ' 
1 accorde son visa. Dans le cos contraire, le Controleur financier differe ou refuse le visa. ' 

2. 1 .2 Le controle de la reolite du service fait 

Le Controle de la Realite du Service Fait est l'acte par lequel le Controleur Financier constate la 
mcteriolite de la depense publique. II est de deux (02) ordres : 

• Le controle dit concomitant ; 
• Le controle dit non concomitant 

-- -- ····•····•·· .. ··-•.,-··-- - . 
Au regard de ce qui precede, si le confrole de la realite du service fait est concluant, le 
contreleur Financier accorde son visa. Dans le cos contraire, le Controleur financier differe ou , 
refuse le visa. 

2.2 Phase d'ordonnancement: 

2.2.1 Analyse de quelques depenses porticulieres avec obligation de 
passer rnorche (pieces et points de controle) 

Les depenses porticulieres concernees dons cette section sont !es rnernes que celles prises en 
exemple dons la phase d'engagement (cf. tableau P.42, Depenses avec obligation de passer 
marcher). 

NATURE DE LA DEPENSE LIGNES BUDGETAIRES 

241 Mobilier et materiel de 
2441 Mobilier et materiel de bureau (autre 

ACHAT ET logement et de bureau (autre 
qu'informatique) 
2412 Mobilier et materiel de logement 

ACQUISITION qu'informatique) 2413 Mobilier et materiel scolaire 
DE BIENS 

242 Materiel informatique de 
2420 Materiel informatique de bureau 

bureau 
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244 Materiels et outillages 
techniques (autres que de 
bureau) 

2441 Materiel et outillage industriel 
2442 Materiel et outillage de travaux publics 
2443 Materiel et outillage agricole 
2444 Materiel biomedical 
2449 Autres moteriels et outillages techniques 

615 Avantages en nature au 6151 Frais d'alimentation du personnel 
personnel 6152 Frais d'habillement du personnel 

621 Fournitures 

6211 Achats de petits rnoteriels. fournitures de 
bureau et documentation 
6212 Achats de carburants pour les vehicules de 
service 
6214 Achats de fournitures et consommables 
pour le materiel informatique 
6215 Achats de petits rnoteriels et fournitures 
techniques 
6216 Achats d'alimentation (non destines au 
personnel) 
6217 Achats d'habillement (hors personnel) 
6218 Achats de produits pharmaceutiques, 
mediccux et veterincires 
6219 Autres achats de fournitures 

PRESTATIONS 
DE SERVICES 

*6221 Entretien des locaux (y compris materiel 
et fournitures d'entretien) 

622 Depenses d'entretien et de *6223 Entretien des installations electriques. 
maintenance climatiseurs, sanitaires et plomberies 

6229 Autres depenses d'entretien et de 
maintenance 

623 Prestations de service 
6231 Remunerations de prestations exterieures 
6232 Honoraires et frais annexes 
6235 Services exterieurs de gardiennage 

Elements constitutifs du dossier des depenses 

Documents supports • Mandat de Paiement 
• Demande d'engagement 
• Bordereau d 'envoi 

Pieces justificatives • Formulaire de demande de cotation 
• Formulaire de selection 
• Factures Pro-forma des entreprises concurrentes 
• Facture definitive avec sticker du fournisseur selectionne 
• Bon ou bordereau de livraison 
• Facture Pro-forma ou de vis du fournisseur selectionne ( 615 ; 621 ; 

622; 623) 
Eventuellement a ajouter : 

• Un contrat de prestation pour les prestations de service 
• Un TDR pour les prestations de services a corcctere evenernentiel 

OU d'etude (6231) 
• Une liste de presence le cas echecnt (6231) 
• Un rapport d'activite le cos echeont (623) 
• Une autorisation de la DMP conformernent aux dispositions de 

l'ortlcle 11 oortont procedures derooctoires de l'orrete 112 
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Description des points de controle a realiser 
• Formulaire de demande de cotation 
Annee budgetaire 
Autorite contractante ou service demandeur 
Ligne budgetaire 
Objet de la commande 
Nature des prix 
Liste exhaustive de la commande + les 
quontites 
• Formulalre de selection 
Annee budqetoire 
Autorite contractante ou service demandeur 
Ligne budqetoire 
Objet de la commande 
Nature des prix 
Choix du moins disant 
Signature et cachet de l'ACD 
• Facture Definitive avec sticker (241 ; 242 : 

244) 
Raison sociale du fournisseur conforme a 
l'objet de la depense 
Numero du compte contribuable 
Nurnero du compte bancaire 
Regime d'imposition 
Liste exhaustive de la commande + 
corccteristlques de chaque article 
Coot des articles ou produits 
Calcul du montant de la depense 
Montant de la depense en chiffres et en 
lettres 
Certification « Service fait » au verso 
• Bon ou Bordereau de Livraison (241 ; 242; 

244) 
Raison sociale du fournisseur conforme a 
l'objet de la depense 
Nurnero du compte contribuable 
Nurnero du compte bancaire 
Regime d'imposition 
Liste exhaustive des articles + les qucntites 
Signature et cachet du fournisseur 
Norn, Signature et Cachet du service 
beneficiolre 
• Facture Pro-forma ou Devis ( 615 ; 621 ; 

622; 623) 
Raison sociale du fournisseur conforme a 
l'objet de la depense 
Numerc du compte contribuable 
Numero du compte bancaire 
Regime d'imposition 
CoOt des articles ou produits 
Calcul du montant de la depense 

Montant de la depense en chiffres et en 
lettres 
• Demande d'Engagement (Bon vert) 
Exercice budqetoire 
Procedure de depense utilisee 
Exacte imputation budgetaire 
Norn du fournisseur 
Nurnero du compte bancaire du fournisseur 
Nurnero du compte contribuable 
Nurnero et la date de la facture Pro-forma 
Objet de la depense 
Montant de la depense 
Situation des credits 
Disponibilite des credits sur la ligne 
Qua lite, signature et cachet 
l'Administrateur de credits delegue 
• Mandat de Paiement 
Exercice budqetoire 
Nurnero du Bon de Commande 
Procedure de depense utilisee 
Exacte imputation budgetaire 

de 

Norn du fournisseur 
Numero du compte bancaire du fournisseur 
Numero du compte contribuable 
Nurnero et la date de la facture Definitive 
Objet de la depense 
Montant de la depense 
Ouclite et la signature de l'ordonnateur 
(delegue) 
Utilite de la oepense 
• Contrat de prestation 
- ldenfite des parties contractantes (adresse, 
nurnero de telephone, localisation 
geographique, representont legal) 
- Regime fiscal d'imposition du fournisseur 
- Nurnero de compte contribuable du 
fournisseur 
- Centre des lmp6ts 
- Objet du contrat 
- Description des prestations 
- Mode de reglement 
- Duree du contrat conforme a l'exercice 
budqetoire (La mention" tacite reconduction 
"n'est pas admise) 
- Obligation des parties 
- Periodiclte d'intervention du prestataire 
- Montant HT 
- Montant nc 
- Imputation budqetoire de la commande 
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2.2.2 Analyse de quelques oepenses sans obligation de passer 
rnorche (pieces et points de contr61e} 

Les depenses porticulleres concernees dons cette section sont les mernes que celles 
prises en exemple dons la phase d'engagement (cf. Tableau P.45, lignes de 
depenses exernptees de !'obligation de passer marcher). 

NATURE DE LA DEPENSE LIGNES BUDGETAIRES 

249 Cheptel 2490 Cheptel 
ACHAT ET 
ACQUISITION DE 

6292 Frais de reception, de fetes et de 

BIENS 629 Autres achats de ceremonies (ligne exernptee de !'obligation de 
biens et services passer rnorche) 

6299 Autres achats de biens et services 
*6224 Entretien et maintenance des mobiliers et 
moteriels informatiques 
6225 Entretien centraux telephoniques, 
telephones, telecopieurs et mat de telecorn 

622 Depenses 6226 Entretien et maintenance des mobiliers et 
d'entretien et de rnoteriels (sauf informatiques) 
maintenance 6227 Entretien et reparation de vehicule de 

PRESTATIONS DE 
service 

SERVICE 
6229 Autres cepenses d'entretien et de 
maintenance 
6271 Loyers et charges locatives des locaux 
(hors logements de personnel) 

627 Loyers et charges 
6273 Location machines et materiel technique 

locatives 
6274 Locations de materiel informatique 
6276 Locations de vehicules 
6277 Redevances de credit-bail 
6279 Autres locations 

Elements constitutifs du dossier des depenses 

Documents supports • Mandat de Paiement 
• Demande d'engagement 
• Bordereau d'envoi 

Pieces justiflcatlves • Factures Pro-forma des entreprises concurrentes 
• Factures definitives 

Eventuellement a ajouter : . 
• 

• . 
• 

Un contrat de prestation pour les prestations de service 
Un TOR pour les prestations de services a corcctere 
svenementiei ou d'etude (6292) 
Une liste de presence le cos echecnt (6292) 
La carte grise du vehicule pour la ligne 6227 
L'expertise de tout sachant en la matiere et le 
certiflcat de propriete pour les lignes concernees de la 
depense 627 
Une autorisation de la DMP contormernent aux 
disoositions de !'article 11 oortant procedures derooatoires de l'orrete 112 
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La llgne 6292 est utilisee dons les cas suivants : 

• Achat de divers articles pour les fetes et ceremonies ou l'administration posse 
directement la commande ; 

• Quand ii s'agit de prestation par le biais d'un tiers pour un montant eleve. ii 
taut un contrat et les termes de reference pour une meilleure comprehension 
de l'uflllte de la depense par le Contr61eur Financier 

En cos d'achat d'articles, de produits ou de pieces sur les lignes 6224, 6225, 6292 
et 6299 les pieces justificatives et les points de contr61e sont les rnernes que dons le 
cos des lignes d'achats. 

3) Natures des depenses en Procedure Simplifiee 

NATURE DE LA DEPENSE LIGNES BUDGETAIRES 

612 Remuneration des 
categories de personnels 

autres 

6121 Remuneration du personnel sous contrat et des 
declsionnoires 
6122 Remuneration du personnel occasionnel 
6123 Remuneration des gens de maison 
6124 Remuneration du personnel sous contrat en 
paste a l'etronqer 
6126 Pecule hommes de troupe 
6251 Branchements et raccordement des compteurs 
6252 Abonnements et consommation d'eau 

625 Eau, electricite. goz, et autres 6253 Abonnements et consommation d'electricite 
sources d'enerqie 6254 Abonnements et consommation de gaz 

6259 Autres sources d'enerqie 

626 Depenses de communication 

6261 Abonnements et consommations de telephone, 
et d'autres telecommunications 
6262 Abonnements et consommations de 
radiocommunication 
6263 Abonnements et consommations Internet 
6264 Affranchissement du courrier et autres frais de 
correspondence 
6265 Valise diplomatique 
6266 Franchises militaires 
6267 Communiques de presse, radio, television et frais 
de publicite 

628 Frais de transport et de mission 

6281 Frais de transport des agents en mission a 
l'interieur 
6282 lndernnites de mission a l'interieur 
6283 Frais de transport des agents en mission a 
l'etronqer 
6284 lndernnites de mission a l'etrcnqer 
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6285 Frais de transport des missionnaires non agents 
del'Etat 
6286 lndernnites de mission des missionnaires non 
agents de l'Etat 
6287 Frais de transports des etudionts 

629 Autres achats de biens et 
services 

6295 Actions et interventions urgentes 

6311 Subventions d'equilibre - Personnel 

631 Subventions aux etablissements 
6312 Subventions d'equilibre - Achats de biens et 

publics 
services 
6313 Subventions - Primes a !'exportation 
6314 Subventions - Soutien des prix 
6411 Transferts aux Regions 
6412 Transferts aux Communes 
6413 Transferts aux Departements 

641 Transferts courants aux autres 6414 Transferts aux Communautes Rurales 
administrations publiques 6415 Transferts aux Fonds Autonomes 

6416 Transferts aux Institutions Nationales 
6417 Transferts aux Institutions Nationales - Oepenses 
de Personnel 
6421 Transferts aux ONG 
6422 Transferts aux institutions educotives et medico- 

642 Transferts courants 
sociales 

aux 
6423 Transferts aux associations et autres organismes 

institutions a but non lucratif non lucratifs 
6424 Transferts aux organismes non lucratifs en vue de 
manifestations ou conqres 
6441 Allocations ch6mage 
6442 Aides et secours aux sinlstres 

644 Autres transferts courants aux 
6443 Aides et secours aux indigents 

menages 
6444 Aides, secours, frois d'obseques Notobilites 
6446 lndernnites de licenciement 
6448 lndernnites d'evictlon 
6449 Autres transferts aux menages 

662 Condamnation et transactions 6623 lndernnite d'evtction 

669 Autres charges exceptionnelles 6690 Autres charges exceptionnelles 
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612 Remuneration des autres categories de personnels 

Lignes Budgetaires 6121 Remuneration du personnel sous contrat et des decisionnores 
6122 Remuneration du personnel occasionnel 
6123 Remuneration des gens de maison 
6124 Remuneration du personnel sous contrat en paste a l'etronqer 
6126 Pecule hommes de troupe 

Documents supports • Mandat de Paiement 
• Demande d'engagement 
• Bordereau d'envoi 

Pieces justificatives • Control de travail 
• Etat des salaires . Certificat de non-paiement 
• Attestation de presence 

Description des points de co.ntrple a realiser 
• Contrat de travail 
ldentite des parties contractantes 
(adresse, nurnero de telephone) 
- Objet du contrat 
- Description des prestations 
- Mode de reglement 
- Duree du contrat conforme a l'exercice 
budqetcire (La mention" tacite 
reconduction" n'est pas admise) 
- Obligation des parties 
- Montant salaire 
- Imputation budqetcire de la commande 

• Etat des salaires 
ldentite de l'interesse 
Montant de salaire d0 
Mois concerns 
Norn, signature et cachet du superleur 
hierorchique 

• Certificat de non-paiement 
ldentite de l'interesse 
Nombre de mois irnpove 
Norn, signature et cachet du superteur 
hierorchique 

• Attestation de presence 
ldentite de l'interesse 
Date de prise de service 

Norn, signature et cachet du superieur 
hierorchique 

• Demande d'Engagement (Bon vert) 
Exercice budqetoire 
Procedure de depense utilisee 
Exacte imputation budqetcire 
Norn du beneficioire 
Nurnero et la date de l'etot de salaire 
Objet de la depense 
Montant de la depense 
Situation des credits 
Disponibilite des credits sur la ligne 
Ouolite. la signature et le cachet de 
l'Administrateur de credits deleque 

• Mandat de Paiement 
Exercice budqetoire 
Procedure de depense uffisee 
Exacte imputation budqetoire 
Norn du beneficioire 
Nurnero et la date de l'etot de salaire 
Objet de la depense 
Montant de la depense 
Qualite et la signature de l'ordonnateur 
(deleque] 

IRECTION DU CONTROLE FINANCIER 



Manuel de procedures du Controle Financier - 

625 Eau, electricite, gaz, et autres sources d'energie 

Lignes Budgetaires 6251 Branchements et raccordement des compteurs 
6252 Abonnements et consommation d'eau 
6253 Abonnements et consommation d'electricite 
6254 Abonnements et consommation de gaz 
6259 Autres sources d'enerqie 

Documents supports . Mandat de Paiement 
• Demande d'engagement 
• Bordereau d'envoi 

Pieces justificatives • Facture Definitive 

Description des points de centrete a realiser 
• Facture Definitive 
Raison sociole du fournisseur conforme a 
l'objet de lo depense 
Numero du compte contribuoble 
Nurnero du compte bancoire 
Regime d'imposition 
coot de la depense 
Colcul du montant de la depense 
Montant en chiffres et en lettres 

• Demande d'Engagement (Bon vert) 
Exercice budqetoire 
Procedure de depense utilisee 
Exocte imputation budqetoire 
Norn du fournisseur 
Numero du compte boncoire du 
fournisseur 
Nurnero du compte contribuable du 
fournisseur 
Nurnero et la date de la facture 
Objet de la depense 

Montant de lo depense 
Situation des credits 
Disponibilite des credits sur la ligne 
Quolite, la signature et le cachet de 
l'Administroteur de credits delegue 

• Mandat de Paiement 
Exercice budqetoire 
Procedure de depense ufflsee 
Exocte imputation budqetcre 
Norn du fournisseur 
Numero du compte bancaire du 
fournisseur 
Nurnero du compte contribuoble du 
fournisseur 
Nurnero et la dote de lo facture 
Objet de lo depense 
Montont de lo depense 
Qualite et lo signature de l'ordonnateur 
(delegue) 
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626 Depenses de communication 

Lignes Budgetaires 6261 Abonnements et consommations de telephone, et d'autres 
telecommunications 
6262 Abonnements et consommations de radiocommunication 
6263 Abonnements et consommations Internet 
6264 Affranchissement du courrier et autres frais de correspondance 
6265 Valise diplomatique 
6266 Franchises militaires 
6267 Communiques de presse, radio, television et frais de oubticite 

Documents supports • Manda! de Paiement 
• Demande d'engagement . Bordereau d'envoi 

Pieces justificatives . Facture Definitive 
• Bon de livraison 
• Control de prestation 

Description des points de controle a realiser 
• Facture Definitive avec sticker 
Raison sociale du fournisseur conforme a 
l'objet de la depense 
Numero du compte contribuable 
Numero du compte bancaire 
Regime d'imposition 
coot de la depense 
Calcul du montant de la depense 
Montan! en chiffres et en lettres 
Signature et cachet du fournisseur 

• Bon de livraison 
Raison sociale du fournisseur conforme a 
l'objet de la depense 
Numero du compte contribuable 
Numero du compte bancaire 
Regime d'imposition 
Liste des prestations executees 
Norn, signature et cachet du service 
beneficiaire 
• Demande d'Engagement (Bon vert) 
Exercice budqetoire 
Procedure de depense utilisee 
Exacte imputation budqetoire 
Norn du fournisseur 
Numero du compte bancaire du 
fournisseur 
Numero du compte contribuable du 
fournisseur 
Numero et la date de la facture definitive 
Objet de la depense 
Montant de la depense 
Situation des credits 
Disponibilite des credits sur la ligne 
Qualite, la signature et le cachet de 
l'Administrateur de credits deleque 
• Mandat de Paiement 
Exercice budqetcire 

Procedure de depense utilisee 
Exacte imputation budqetore 
Norn du fournisseur 
Numero du compte bancaire du 
fournisseur 
Numero du compte contribuable du 
fournisseur 
Numero et la date de la facture definitive 
Objet de la depense 
Montan! de la depense 
Qualite et la signature de l'ordonnateur 
(delegue) 
Utilite de la depense 
• Contrat de Prestation de service 
- ldentite des parties contractantes 
(adresse, nurnero de telephone, 
localisation geographique, representonl 
legal) 
- Regime fiscal d'imposition du fournisseur 
- Numero de compte contribuable du 
fournisseur 
- Centre des lmp6ts 
- Objet du control 
- Description des prestations 
- Mode de reqlement 
- Duree du control conforme a l'exercice 
budqetoire (La mention" tacite 
reconduction" n'est pas admise) 
- Obligation des parties 
- Periodicite d'intervention du prestataire 
- Montan! HT 
- Montan! TTC 
- Imputation budqeiolre de la 
commande 
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628 Frais de transport et de mission 

Lignes Budgetaires 6281 Frais de transport des agents en mission a l'interieur 
6282 lndernnites de mission a tinterieur 
6283 Frais de transport des agents en mission a l'etrcnqer 
6284 lndernnltes de mission a l'erronqer 
6285 Frais de transport des missionnaires non agents de l'Etat 
6286 lndernnites de mission des missionnaires non agents de l'Etat 
6287 Frais de transports des etudlonts 

Documents . Mandat de Paiement 
supports • Demande d'engagement 

• Bordereau d'envoi 
Pieces justificatives • Ordre de mission 

• Fiche de deplccernent 
• Rapport de mission 
• Etat des depenses Realisees 
• Communication en conseil des Ministres pour les missions a 

l'efrcnqer 

Description des points de controle a reCliser '· 

• Ordre de mission 
Norn et quolite de l'agent, 
Objet de la mission, 
Ligne budqetoire. 
Date de depart et de retour, 
Autorite signataire. 

• Fiche de deplacement 
Signature du superieur hierorchique au depart, signature de l'outorite du lieu de mission, 
Signature du superieur a l'orrive. 

• Rapport de mission 
Objet de la mission 

• Etat des depenses Realisees 
• Communication en consell des Minlstres pour les missions a l'etranger 
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Remarque: Le tableau suivant presents les depenses porticulieres 629, 644 et 669 
( avec leurs lignes budge ta ires concernees). Elles presenter.' les rnernes documents 
supports et les mernes pieces justificatives. 

Elements constitutifs du dossier des depenses 

Documents supports . Manda! de Paiement . Demande d'engagement 
• Bordereau d'envoi 

Pieces justificatives • Facture Definitive . Bon de livraison 

Description des points de controle a realiser 
• Facture Definitive avec sticker 
Raison sociale du fournisseur conforme a 
l'objet de la depense 
Numero du compte contribuable 
Numero du compte bancaire 
Regime d'imposition 
coot de la depense 
Calcul du montant de la depense 
Montan! en chiffres et en lettres 
Signature et cachet du fournisseur 

• Bon de livraison 
Raison sociale du fournisseur conforme a 
l'objet de la depense 
Nurnero du compte contribuable 
Numero du compte bancaire 
Regime d'imposition 
Liste des prestations executees 
Norn, signature et cachet du service 
beneficioire 

• Demande d'Engagement (Bon vert} 
Exercice budqetore 
Procedure de depense utilisee 
Exacte imputation budqetoire 
Norn du fournisseur 
Numero du compte bancaire du 
fournisseur 
Numero du compte contribuable du 
fournisseur 
Numero et la date de la facture definitive 
Objet de la depense 
Montant de la depense 
Situation des credits 
Disponibilite des credits sur la ligne 

Qualite, la signature et le cachet de 
l'Administrateur de credits deleque 

• Mandat de Paiement 
Exercice budqetcire 
Procedure de depense utilisee 
Exacte imputation budqetoire 
Norn du fournisseur 
Numero du compte bancaire du 
fournisseur 
Nurnero du compte contribuable du 
fournisseur 
Numero et la date de la facture definitive 
Objet de la depense 
Montan! de la depense 
Qualite et la signature de l'ordonnaleur 
(deleque] 
Utilite de la depense 
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Remarque: Le tableau suivant presents les depenses porticulieres 631, 64 l et 642 
(avec leurs lignes budqetcres concernees). Elles presentent les rnernes documents 
supports et les rnernes pieces justificatives. 

Elements constitutifs du dossier des depenses 

Documents supports • Mondat de Paiement . Demande d'engagement 
• Bordereau d'envoi 

Pieces justificatives • Notification budqetoire 

Description des points de ,controle a realiser 

• Notification budgetaire 
Exercice budqetcire 
Destination administrative 
Ligne budqetoire 
Dotation inscrite 

• Demande d'Engagement (Bon vert) 
Exercice budqetoire 
Procedure de depense utilisee 
Exacte imputation budqetoire 
Norn du beneticicire 
Date de la notification budqetoire 
Objet de la deperise 
Montant de la depense 
Situation des credits 
Disponibilite des credits sur la ligne 
Qualite, la signature et le cachet de l'Administrateur de credits deleque 

• Mandat de Paiement 
Exercice budqetoire 
Procedure de depense utilises 
Exacte imputation budqetoire 
Norn du beneficioire 
Date de la notification budqetcire 
Objet de la depense 
Montant de la depense 
Qualite et la signature de l'ordonnateur (delepue) 
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662 Condemnation et transactions 

Lignes Budgetaires 6623 lndernnite d'eviction 
Documents supports • Mandat de Paiement 

• Demande d'engagement 
• Bordereau d 'envoi 

Pieces justificatives • Proces-Verbol de neqociotion 
• Certificat de compensation 
• Copie de la carte nationale d'identite de la personne 

concernee (ou tout document tenant lieu) 

Description des points de controle a realiser 
• Existence d'un orrete interrninisteriel portant creation de la commission administrative du P.A.R; 

• Presence de la personne concernee dans la base ou sur le listing des personnes ottectees produit 
par la commission administrative du P.A.R. 

3.1 Marche/Contrat : point de contr61e 

Cette approche porticuliere des marches et/ou des contrats poroit necessoire pour une 
meilleure comprehension de leur nature et certaines difficultes que leur controls peut 
presenter. II s'agira done de la definition, la typologie et des points de controles des 
marches et/ou des contrats. 

3.1 .1 Definition 

Les marches publics sont des contrats ecrits conclus a titre onereux avec une ou des 
personnes physiques ou morales par l'Etat, les etoblissernents publics, les couectivites 
territoriales et, plus generalement, par les personnes morales de droit public ainsi que par les 
societes d'Etat, en vue de repondre a leurs besoins en rnotiere de travaux, de fournitures ou 
de prestations. 

3.1 .2 Les types de marches 

3.1.2.1 Le rnorche de travaux 

Le rnorche de travaux a pour objet les prestations liees a la construction, a la reconstruction, 
a la demolition, a la reparation ou a la renovation d'un botirnent ou d'un ouvrage, telles 
que la preparation du chantier, les travaux de terrassement, l'erection de tout ou partie d'un 
ouvrage, l'installation d'equipernents ou de rnoteriels. la decoration et la finition, ainsi que 
les services accessoires ou connexes. 
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3.1.2.2 Le rnorcns de fournitures 

le rnorcne de fournitures a pour objet principal la livraison de biens de toute nature y 
compris des rnofieres premieres, produits, equipements et objets sous forme solide, liquide ou 
gazeuse, ainsi que les services accessoires a la fourniture de ces biens. 

3.1.2.3 Le rnorcns de prestations intellectuelles 

II a pour objet des activites a caractere intellectuel sans element physiquement quantifiable. 
Dans les prestations intellectuelles, l'on inclut les etudes. les audits et la formation. 

3. 1 .2.4 Le rnorchs de services 

II a pour objet la realisation des services physiques : gardiennage, securite, transport, 
restauration, entretien des locaux ... 

3.1.3 Les points de controls d'un rncrcho 

De rnoniere generale, le contrat comprend : 

Les dispositions generales 
Les clauses d' execution des prestations 
Les clauses fincncieres 
Les clauses diverses 

Clauses du rnorctis ou du contrat Point de contr61e Les dispositions generales Objet du morchs. textes , , 
applicables generaux au 

marches, procedure de passation du morche. attribution 
des intervenants, domicile du prestataire Les clauses d'execunon des prestations Consistance des prestations , obligations des parties, 
delcl, programme d'execution des prestations, la date de 
orise d'effet du marche ou du contrat Les clauses financieres 
Montant du morchs. mode et lieu de paiement, regime 
fiscal et douanier applicable, imputation budqetaire Les clauses diverses 
Cos de forces majeures, droit applicable, reglement des 
conflits 

NB : les types de contrats les plus connus sont : 

Pour les services de consultants, le contrat remunere au temps posse et le contrat remunere au forfait; 

Le contrat rernuners au temps posse est determine sur la base du temps que le 
consultant consacre effectivement a la prestation. Ce type de contrat convient 
lorsqu'il est difficile de definir l'etencue ou la duree de la mission ; 
Le contrat remunere au forfait est determine sur la base forfaitaire. Ce type de 
contrat convient pour des missions cu la nature et la duree des services sont 
clairement definies. ainsi que les resultots. 

Pour les marches de travaux, fournitures et biens, le type de contrat generalement rencontre 
est le contrat a prix unitaire. 
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Les points de contr61e ci-dessus declines sont valables a quelque nuance pres, merne s'il 
s'agit d'un simple contrat relatif a une depense non soumise a !'obligation de passer rnorche 
au sens du code des marches publics et de l'orrete 112 MPMBPE/DGBF/DMP du 08 mars 
2016. 

Dans tous les cos, le Contr61eur Financier, dons le cadre du domaine de ses competences, 
devra veiller a la regularite de l'executlon des contrats, quel que soit le montant en jeu. 

3.1 .4 Quelques points de contr61es cornplernentoires des 
morches/controts 

3.1 .4.1 Pieces justificatives essentielles 

- La copie du rnorche 
- Le certificat pour paiement 
- Les decomptes 
- Les proces-verboux de reception (provisoires ou definitits] 

NB : II s'agit la des pieces justificatives qui devront accompagner le mandat de paiement 
soumis au visa du Controleur Financier 

3.1.4.2 Tableaux d'analyse des morches/controt par grande nature 
3.1 .4.2.1 Marches de travaux 

Lignes Budqetoires 2310;2320;2330;2341;2342;2342;2343;2344;2345;2346;2347; 
2348;2349 

' Documents supports • Mandat de paiement 
• Feuilles de demande d'engagement (bons vert) . Facture definitive 
• Certificat ou Attestation de travaux effectues . 

?ieces justificatives • Copie du rnorche 
• Facture definitive 
• Decornpte 
• Certificat pour poiement . Cautionnement detlnitif (3 a 5%) 
• PY de reception . Caution de gorantie de remboursement d'ovance de 

dernorroqe . Caution delivree en remplocement de lo retenue de 
gorontie (3 a 7%) . Attochement 
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Description ,des polnts de contrOle ·CJ r~aliser . .~ 'N 

• Copie du rnorche 

[Libelle de l'objet du rnorche. nurnero du 
rnorche. et de l'unite administrative 
concernee par la depense: {Cautionnement 
definitit. retenue de garantie, avance de 
dernorrcqe} en observant leurs pourcentages 
et montants respectifs; {Ordonnancement 
prevu} en veriticnt la/les source(s) de 
financement et les credits budqetoires offectes 
par cnnees successives ... ; {Devis Quantitatif et 
Estimatif (DQE) ou decomposition du coot 
global forfaitaire} en veillant ace que les 
factures definitives ernises soient en conforrnite 
avec ce cadre de base d'evoluction des 
travaux. Verifier au "Nantissement" le paste 
comptable d'assignation pour les paiements. 

• Facture definitive 

Les divers totaux et le montant global TTC; les 
rubriques desiqnees si conformes au DQE; voir 
s'il est fait mention de remboursement 
d'avance de dernorroqe et retenue de 
garantie. 

• Decompte 

Les calculs du montant du volume de 
prestations realise pris en compte puis de 
!'incidence des diverses retenues eventuelles: 
pour lesdites retenues, voir les mentions 
concernant l'avance de dernorrcqe et la 
retenue de garantie. La structure emettrice du 
decornpte est l'Autorite Contractante ou le 
maTtre d'ceuvre s'il en existe! 

• Certificat pour paiement 

Vair les sequences de paiements deja 
executes et verifier le quontieme du decornpte 
ernis: verifier la quolite du signataire (en 
general, l'Autorite Contractante ou le maTtre 
d'ceuvre s'il en existe est desiqneje) comme 
personne en charge de la liquidation des 
sommes dues). 

• Cautionnement definitif (3 a 5%) 

Verifier si cela est joint au dossier et si c'est 
effectivement en rapport avec le rncrche. 

• PV de reception 

En cours de travaux, ii v a des PV de reception 

partielle; en fin de travaux, ii y a PV de 
reception provisoire et cpres l an (expiration 
du deloi de garantie), ii ya PV de reception 
definitive. Les PV de reception mentionnent le 
montant exact a payer. 

• Caution de garantie de remboursement 
d'avance de demarrage 

Doit accompagner tout dossier de paiement 
de l'Avance de Oernorroqe (ii s'agit la du 
decornpte n°00) et <;a se presente sous forme 
de document bancaire couvrant a l 00% le 
montant de ladite avance qui elle-merne varie 
de 15 a 30% du montant TTC du morche, 

• Caution delivree en remplacement de la 
retenue de garantie (3 a 7%) 

Facultative!!! Au cos cu ce n'est pas fourni, 
verifier la reduction a concurrence du 
montant du volume total de prestation 
execute sur la facture definitive et le 
decornpte. 

• Attachement 

Verifier que c'est bien le detail quantitatif de 
l'avancement dont ii est question au 
decornpte ernis. 

DIRECTION DU CONTROLE FINANCIER 



Manuel de procedures du Controle Financier - 
3.1.4.2.2 Marches de fournitures 

Lignes Budgetaires 2411;2412;2413;2420;2431;2432;2433;2441;2442;2443; 6211; 
6212; 6213;6214; 6215; 6216; 6217; 6218;6219 

Documents supports • Mandat de paiement 
• Feuilles de demande d'engagement (bons vert) 
• Facture definitive 
• Bon de livraison 
• Certificat ou Attestation de service fait . 

Pieces justificatives • Copie du rnorche 
• Facture definitive 
• Decompte (seulement si les fournitures se font par tranches, 

par exemple: premiere partie puis deuxierne et derniere 
partie) . Certificat pour paiement 

• Cautionnement detlnitif (3 a 5%) 
• PV de reception 

Description des points de controle a realiser 

• Copie du merche 

{libelle de l'objet du rncrche. numero du 
morche. et de l'unlte administrative 
concernee par la depense: {Cautionnement 
definitif. retenue de garantie (si prevue}. 
avance de dernorrcqe (si prevuel} en 
observant leurs pourcentages et montants 
respectifs; {Devis Quantitatif et Estimatif (DQE) 
ou decomposition du coot global forfaitaire} 
en veillant a ce que les factures definitives 
ernises soient en conformite avec ce cadre de 
base d'evolucfion des fournitures. Verifier au 
"Nantissement" le poste comptable 
d'assignation pour les paiements. 

• Facture definitive 

Les divers totaux et le montant global TTC; les 
rubriques deslqnees si conformes au DQE ou au 
cadre de decomposition du coot global et 
forfaitaire. 

• Decompte (seulement si les fournitures se 
font par tranches, par exemple: premiere 
partie puts deuxleme et dernlere partie) 

Les calculs du montant du volume de livraison 
realise pris en compte puis de !'incidence des 
diverses retenues eventuelles; pour lesdites 
retenues, voir les mentions concernant 
l'avance de dernorrcqe et la retenue de 
garantie. La structure ernettrice du decornpte 
est l'Autorlte Contractante. 

• Certificat pour paiement 

Voir les sequences de paiements deja 
executes et verifier le qucntierne du decompte 
ernis: verifier la quolite du signataire (en 
general, l'Autorite Contractante, qui est 
desiqnee comme personne en charge de la 
liquidation des sommes dues). 

• Cautionnement definitif (3 a 5%) 

Verifier si cela est joint au dossier et si c'est 
effectivement en rapport avec le rnorche. 

• PV de reception 

En cours de livraison, ii peut y avoir des PV de 
reception partielle; en fin d'execution du 
rnorcne. ii ya PV de reception. Suivant les 
specificites de la commande publique objet 
du rnorche. on peut dresser un PV de 
reception provisoire afin qu'opres 1 an 
(expiration du deloi de garantie), ii y ait PV de 
reception definitive. Les PV de reception 
mentionnent le montant exact a payer. 
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3.1.4.2.3 Marches de prestations 

Lignes Budgetaires 2110;6221; 6222;6223;6224; 6225;6226; 6227;6228; 6229; 6231 

Documents supports • Mandat de paiement 
• Feuilles de demande d'engagement (bans vert) 
• Facture definitive 
• Fiche technique d'intervention et/ou Rapport periodique 

d'avancement 
• Certificat ou Attestation de service fait. 

Pieces justificatives • Copie du rnorche 
• Facture definitive 
• Decompte 
• Certificat pour paiement 
• Cautionnement definitit (3 a 5%) 
• Rapport de premier etablissement / Rapport penodique 

d'avancement / Rapport final 
• PV de reception 
• Caution de garantie de remboursement d'avance de 

dernorrcqe 
• Caution dellvree en remplacement de la retenue de 

garantie (3 a 7%) 
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Description des points de controle a realiser 

• Copie du morche 
(Llbelle de l'objet du rncrche. nurnero du 
rnorche. et de l'unite administrative 
concernee par la depense: {Cautionnement 
definitit. retenue de garantie, avance de 
dernorroqe} en observant leurs pourcentages 
et montants respectits; {Ordonnancement 
prevu (uniquement en classe 2, cos de ligne 
2110, et pour la ligne 6231, cos de maitrise 
d'oeuvre ou assistance et suivi de travaux ou 
maitrise d'ouvrage delequel} en verlficnt la/les 
source(s) de financement et les credits 
budqetoires offectes par onnees successives ... ; 
{Devis Quantitatif et Estimatif (DQE) ou 
decomposition du coot global forfaitaire} en 
veillant a ce que les factures definitives ernises 
soient en conforrnite avec ce cadre de base 
d'evoluotion des prestations. Verifier au 
"Nantissement" le paste comptable 
d'assignation pour les paiements. 

• Facture definitive 
Les divers totaux et le montant global TTC; les 
rubriques desiqnees si conformes au DQE; voir 
s'il est fait mention de remboursement 
d'avance de demorrcqe et retenue de 
garantie. 

• Decompte 
Les calculs du montant du volume de 
prestations realise pris en compte puis de 
!'incidence des diverses retenues eventuelles: 
pour lesdites retenues, voir les mentions 
concernant l'avance de demorroqe et la 
retenue de garantie. La structure ernettrice du 
decompte est l'Autorlte Contractante ou le 
moilre d'oeuvre s'il en existe! 

• Certificat pour paiement 
Vair les sequences de paiements deja 
executes et verifier le qucntleme du 
decornpte ernis: verifier la quolite du signataire 
fen general, l'Autorlte Contractante ou le 
maTtre d'oeuvre s'il en existe est designe(e) 
comme personne en charge de la liquidation 
des sommes dues). 

• Cautionnement definitif (3 a 5%) 
Verifier si cela est joint au dossier et si c'est 
effectivement en rapport avec le rnorche. 

• Rapport de premier etabllssement / 
Rapport periodique d'avancement / 
Rapport final 

Prevus pour les prestations aux lignes 2110 et 
6231 (cos de maitrise d'oeuvre ou assistance et 
suivi de travaux ou maitrise d'ouvrage 
delequee], 

• PV de reception 
En cours de prestation, ii y a des PV de 
reception partielle; en fin d'executlon du 
morche. ii y a PV de reception provisoire et 
eventuellement cpres 1 an (expiration du delol 
de garantie), ii y a PV de reception definitive. 
Les PV de reception mentionnent le montant 
exact a payer. Notons que pour les lignes 2110 
et 6231 ii n'y a pas de PV de reception ! 

• Caution de garantie de 
remboursement d'avance de 
demarrage 

Doit accompagner tout dossier de paiement 
de l'Avance de Demorrcqe (ii s'agit la du 
decornpte n°00) et co se presente sous forme 
de document bancaire couvrant a 100% le 
montant de ladite avance qui elle-rnerne varie 
de 15 a 30% du montant TTC du rncrche. 

• Caution delivree en remplacement 
de la retenue de garantie (3 a 7%) 

Facultative!!! Au cos ou ce n'est pas fourni, 
verifier la reduction a due concurrence du 
montant du volume total de prestation 
execute sur la facture definitive et le 
decornpte. 
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TROISIEME PARTIE: NOMENCLATURE DES TEXTES 
REGLEMENTAIRES ET LEGISLATIFS PAR TYPE DE DEPENSES 

CHAPITRE 1 : DEPENSES DE PERSONNEL 

SECTION l : La Loi 92-570 

SECTION 2: Decrets 

SECTION 3 : Arretes 

SECTION 4: Les circulaires, instructions 

CHAPITRE 2: DEPENSES DE MATERIEL 

SECTION l : Ades communautaires 

SECTION 2 : Les lois 

SECTION 3 : Les decrets 

SECTION 4 : Les orretes 

SECTION 5 : Les circulaires, instructions et avis 
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CHAPITRE 1 : DEPENSES DE PERSONNEL 

Section 1 : La Loi 92-570 

La loi n°92 -570 du 11 septembre 1992 portant Statut General de la Fonction Publique. 

Section 2 : Decrets 

• Decret n° 87-36 du 14 janvier 1987 fixant le regime des deolocements des membres 
du gouvernement, des fonctionnaires et agents en service dons les administrations et 
Etablissements Publics Nationaux ; 

• oecret n°93-607 du 2 juillet 1993 portant modolites communes d'application du Statut 
General de la Fonction Publique ; 

• Decret n°93-608 du 2 juillet 1993 portant classification des grades et emplois dons 
!'administration de l'Etat et dons les Etablissements Publics Nationaux; 

• Deere! n°93-609 du 2 juillet 1993 portant rnodotite pornculieres d'application du statut 
general de la Fonction Publique. 

• Decret n° 94- 94 du 02 mars 1994 relatif au depart volontaire a la retraite des 

• Fonctionnaires et Agents Temporaires de l'Etat; 

• Decret n° 95-121 du 22 tevrler l 995portant attribution, organisation et fonctionnement 
du Contr6le Financier ; 

• Decret n°98-740 du 22 decernbre 1998 fixant les grades minima d'ccces a certaines 
fonctions de l'Etat; 

• Decret n° 2000 - 396 du 24 mai 2000 fixant les rnodolites d'engagement des 
contractuels ; 

• Decret n°2007-695 du 31 decernbre 2007 modifiant et cornpletont le decret n° 93-608 
du 2 juillet 1993 portant classification des grades et emplois dans !'administration de 
I' Etat et dons les Etablissements Publics Nationaux; 

• Decret n°2007-695 du 31 decernbre 2007 modifiant et cornpletont le decret n° 93-608 
du 2 juillet 1993 portant classification des grades et emplois dons !'administration de 
l'Etat et dons les Etablissements publics nationaux. 

• Decret n° 2009-208 du 2009 portant fixation des echelles de traitement des 
fonctionnaires enseignants des emplois du secteur education/formation ; 

• Decret n° 2009-350 du 12 tevrier 2009 portant fixation de la limite d'age statutaire de 
depart a la retraite de certaines categories de personnels de l'Etat regis par le Statut 
General de la Fonction Publique ; 
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• Decrer n° 2012-652 du 11 janvier 2012 port ant fixation de la Ii mite d' age statutaire de 

depart a la retraite des personnels Civils de l'Etat regis par le Statut General de la 
Fonction Publique ; 

• Decret n°7 6-22 du 9 janvier 197 6 portent institution d decret n° 87-36 du 14 janvier 1987 
fixant le regime des deplocemants des membres du gouvernement, des 
fonctionnaires et agents en service dons les administrations et Etablissements Publics 
Nationaux; 

• Decret n°93-607 du 2 juillet 1993 portent rncdolltes communes d'application du Statut 
General de la Fonction Publique ; 

• Decret n°93-608 du 2 juillet 1993 portent classification des grades et emplois dons 
!'administration de l'Etat et dons les Etablissements Publics Nationaux; 

• Decret n°93-609 du 2 juillet 1993 portent rnodolite porticulieres d'application du statut 
general de la Fonction Publique. 

• Decret n° 94- 94 du 02 mars 1994 relatif au depart volontaire a la retraite des 

• Fonctionnaires et Agents Temporaires de l'Etat; 

• Decret n° 95-121 du 22 fevrier 1995portant attribution, organisation et fonctionnement 
du Controls Financier ; 

• Deere! n°98-740 du 22 decembrs 1998 fixant les grades minima d'ccces a certaines 
fonctions de l'Etat; 

• Decret n° 2000 - 396 du 24 mai 2000 fixant les modolites d'engagement des 
contractuels ; 

• Decret n°2007-695 du 31 decembrs 2007 modifiant et cornpletont le decret n° 93-608 
du 2 juillet 1993 portant classification des grades et emplois dons !'administration de 
l'Etat et dons les Etablissements Publics Nationaux; 

• Deere! n° 2009-208 du 2009 portant fixation des echelles de traitement des 
fonctionnaires enseignants des emplois du secteur education/formation ; 

• Deere! n° 2009-350 du 12 tevrier 2009 portent fixation de la limite d'age statutaire de 
depart a la retraite de certaines categories de personnels de l'Etat regis par le Statut 
General de la Fonction Publique ; 

• Deere! n° 2012-652 du 11 janvier 2012 portant fixation de la limite d'age statutaire de 
depart a la retraite des personnels Civils de I' Etat reg is par le Statut General de la 
Fonction Publique es traitements en faveur du corps des personnels enseignants 
principalement en son article 3 ; 
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• Decret n°2017-286 du 10 mai 2017 portant octroi de 150 points d'indice 

supplernentolres aux fonctionnaires des categories A et B, 100 points d'indice 
supplernentoires aux fonctionnaires des categories Cet D, autres que ceux 
appartenant aux emplois de l'Enseignement et de la sonte et SO points d'indices 
supplementoires aux techniciens superieurs et techniciens de la coteqorie B autres 
que ceux relevant des emplois de l'lnformatique, de la Scnte et des Eaux et Forets 
beneficiont des dispositions du decret n°2014-26 l du 14 mai 2014. 

Section 3 : Arretes 

• Arrete n° 003/FP //MB/MEF du 14 janvier l 987portant fixation des taux journaliers 
de l'indemnite de mission et de l'indemnite de deplccement : 

• Arrete n° 9482 du 13 ao0t 2008 portant dispositions transitoires d'application du 
decret n°2007-695 du 31 decernbre 2007; 

• Arrete n° 2917 du 4 mars 2009 modifiant l'orrete n° 9482 du 13 ao0t 2008 
portant dispositions transitoires d'application n°2007-695 du 31 decernbre 2007. 

Section 4 : Les circulaires, instructions 

• Circulaire n° 001 du 20 mars 2012 du Premier Ministre relative a !'organisation du travail 
gouvernemental ; 

• Instruction n° 00089 du 2 avril 1987 relative aux deplccernents temporaires a l'interieur 
du territoire national. 
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CHAPITRE 2: DEPENSES DE MATERIEL 

BIi 

Section 1 : Actes communautaires 

• Directive n° 01 /2009/CM/UEMOA du 27 mars 2009 portant Code de transparence 
dons la gestion des finances publiques au sein de l'UEMOA; 

• Directive n°06/CM/UEMOA du 26 juin 2009 portant lois de finances ; 

• Directive n°07 /CM/UEMOA du 26 juin 2009 portant reglement general sur la 
comptabilite publique 

• Directive n°08/2009/CM/UEMOA portant nomenclature budqetoire de l'etot au sein 
de l'UEMOA 

• Directive n°09/CM/UEMOA du 26 juin 2009 portant Plan Comptable de l'Etat; 

• Directive n°10/2009/CM/UEMOA portant tableau des operations fincncieres de l'etct 
(TOFE) au sein de l'UEMOA. 

Section 2 : Les lois 

• Loi organique n° 2014-336 du 5 juin 2014 relative aux lois de finances; 

• Loi organique n° 2014-337 du 5 juin 2014 portant code de transparence dons la 
gestion des finances publiques. 

Section 3 : Les decrets 

• Decret n°2014-416 du 9 juillet 2014 portant reglement general sur la cornptobillte 
publique; 

• Decret n°2014~417 du 9 juillet 2014 portant nomenclature budqetoire de l'Etat; 

• Decret n°2014-418 du 9 juillet 2014 portant plan comptable de l'Etat; 

• Decret n°2014-419 du 9 ju ii let 20104 portant tableau des operations finoncieres de 
l'Etat; 

Section 4 : Les arretes 

• Arrete n° 23 du 6 novembre 1995 portant application des decrets n° 95-121, 95- 122 et 
95-123 du 22 tevrler 1995 portant respectivement attributions, organisation et 
fonctionnement du Controle Financier, determination des conditions occces aux 
fonctions de controleur financier et modification du decret n° 80-12 du 3 janvier 1980 
portant reqlernent sur la cornptobilite des depenses publiques en ce qui concerne les 
depenses de materiel de l'Etat a l'echelon central; 

• Arrete 112 du 08 mars 2016 portant procedure concurrentielle simplltiee. 
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Section 5 : Les circulaires, instructions et avis 

• Instruction n° 2658/MEFP /CAB-16 du 03 juillet 1980 ; 

• Correspondance n° 385/MB/CAB/7 43 du 13 juillet 1988 du Ministre charge des 
Finances. 

• Avis de la Chambre des Comptes en date du 10 octobre 2008. 
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CONCLUSION - 
Au terme de cette presentation, nous retenons que le manuel de procedures demeure un 
instrument indispensable a la perennisotion des actions et des toches du contr61e financier. 

Ce recueil de nos procedures nous evitero certaines confusions dons le traitement de nos 
differents actes ; son appropriation par tous les acteurs est fortement recomrncndee pour un 
contr61e des depenses publiques plus efficaces. 
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